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RÉSUMÉ 

Dans un contexte de rareté de main-d’œuvre au Québec, les communautés autochtones sont de 
plus en plus perçues comme une solution potentielle, notamment pour répondre aux besoins des 
petites et moyennes entreprises (PME). Malgré le rôle central des PME dans l’économie 
québécoise et leurs caractéristiques organisationnelles particulières, notamment la flexibilité des 
structures et la proximité entre employeur·euse·s et employé·e·s, les connaissances scientifiques 
sur l’emploi autochtone en PME demeurent limitées, les recherches s’étant principalement 
concentrées sur les grandes entreprises, en particulier dans les secteurs des ressources 
naturelles. 

Cette étude visait à identifier les défis et les facteurs de succès liés au recrutement, à l’insertion 
professionnelle et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone dans les PME au Québec. 
L’analyse thématique d’entrevues semi-dirigées réalisées auprès de 10 employé·e·s autochtones 
et de 10 employeur·euse·s de PME indique que, bien que la majorité des employeur·euse·s 
perçoivent la main-d’œuvre autochtone comme une des solutions possibles à la rareté et 
manifestent une ouverture généralement positive à son embauche, peu de stratégies formelles 
ou structurées spécifiques sont mises en place pour favoriser le recrutement, l’insertion et la 
rétention de la main-d’œuvre autochtone. 

Les résultats mettent en lumière plusieurs pistes d’action. Du côté des entreprises, l’offre de 
formations sur les réalités autochtones aux employeur·euse·s et aux employé·e·s non-
autochtones apparaît essentielle pour développer une sensibilité culturelle. Parmi les pratiques 
de recrutement efficaces figurent la création d’une page « carrières » dédiée aux Autochtones, 
l’utilisation des médias socionumériques, ainsi que la diffusion d’offres d’emploi dans les journaux 
locaux et à la radio communautaire. En matière d’insertion et de rétention, la présence de 
mentor·e·s autochtones et de personnes autochtones au sein de l’équipe de direction constitue 
une piste prometteuse. Les PME auraient aussi avantage à offrir des formations culturellement 
pertinentes aux employé·e·s autochtones, notamment en formule travail-études, en partenariat 
avec les centres scolaires.  

Du point de vue gouvernemental, une promotion accrue des programmes existants, un meilleur 
accès à l’information et un soutien financier à des mesures concrètes (transport, formations et 
partenariats avec les organisations autochtones) constituent également des leviers d’action 
pertinents. 



 
 

TABLE DES MATIÈRES 

REMERCIEMENTS ..................................................................................................................... II 
RÉSUMÉ .................................................................................................................................... III 

TABLE DES MATIÈRES ........................................................................................................... IV 

LISTE DES TABLEAUX ............................................................................................................ VI 
LISTE DES SIGLES ET DES ABRÉVIATIONS ........................................................................ VII 

1. INTRODUCTION .................................................................................................................. 1 
1.1 Portrait des PME au Canada........................................................................................ 1 

1.2 Défis des PME ............................................................................................................. 2 

1.3 Avantages des PME .................................................................................................... 3 
1.4 Gestion des ressources humaines dans les PME ........................................................ 3 

1.5 Main-d’œuvre autochtone ............................................................................................ 4 
2. OBJECTIF ............................................................................................................................ 6 

3. CADRE THÉORIQUE .......................................................................................................... 7 
3.1 Gestion de la diversité.................................................................................................. 7 
3.2 Théorie du contact ....................................................................................................... 9 

4. MÉTHOGOLOGIE .............................................................................................................. 11 
4.1 Considérations éthiques ............................................................................................. 12 

5. RÉSULTATS ...................................................................................................................... 13 
5.1 Considérations générales relativement à l’emploi autochtone dans les PME ............. 13 

5.1.1 Expérience en gestion de la diversité culturelle .................................................... 13 
5.1.2 Existence d’un bassin de main-d’œuvre autochtone qualifié ................................ 14 

5.1.3 Main-d’œuvre autochtone comme solution à la rareté .......................................... 14 

5.1.4 Attentes des employeur·euse·s envers la main-d’œuvre autochtone ................... 15 

5.1.5 Attentes de la main-d’œuvre autochtone envers les employeur·euse·s ................ 16 
5.2 Recrutement .............................................................................................................. 17 

5.2.1 Stratégies utilisées ............................................................................................... 17 

5.2.2 Stratégies à mettre en place................................................................................. 18 
5.2.3 Défis de recrutement ............................................................................................ 19 

5.3 Insertion ..................................................................................................................... 20 
5.3.1 Accueil ................................................................................................................. 20 

5.3.2 Stratégies utilisées ............................................................................................... 20 

5.3.3 Stratégies à mettre en place................................................................................. 21 
5.3.4 Défis liés à l’insertion des employé·e·s autochtones ............................................ 21 



v 
 

5.4 Rétention ................................................................................................................... 23 

5.4.1 Stratégies utilisées ............................................................................................... 23 
5.4.2 Stratégies à mettre en place................................................................................. 25 

5.4.3 Défis liés à la rétention ......................................................................................... 25 

5.5 Formation en milieu de travail .................................................................................... 26 
5.6 Relations interpersonnelles ........................................................................................ 28 

5.6.1 Relations entre employé·e·s autochtones et non-autochtones ............................. 28 

5.6.2 Gestion des plaintes et règlement des différends ................................................. 31 
6. DISCUSSION ..................................................................................................................... 33 

6.1 Facteurs sociétaux ..................................................................................................... 33 

6.1.1 Proximité des communautés autochtones ............................................................ 33 
6.1.2 Transport .............................................................................................................. 34 

6.2 Facteurs organisationnels .......................................................................................... 34 
6.2.1 Expérience en gestion de la diversité culturelle .................................................... 34 
6.2.2 Recrutement ........................................................................................................ 35 

6.2.3 Insertion professionnelle ...................................................................................... 36 
6.2.4 Rétention .............................................................................................................. 37 
6.2.5 Formation en milieu de travail pour les employé·e·s autochtones ........................ 39 

6.3 Facteurs liés au groupe de travail .............................................................................. 40 
6.3.1 Relations entre employé·e·s autochtones et non-autochtones ............................. 40 
6.3.2 Gestion des plaintes et règlement des différends ................................................. 40 

6.3.3 Sensibilisation aux réalités autochtones ............................................................... 41 
6.4 Facteurs individuels ................................................................................................... 42 

6.4.1 Formation et expérience de travail ....................................................................... 42 

CONCLUSION .......................................................................................................................... 44 
RÉFÉRENCES .......................................................................................................................... 46 

ANNEXE A – GUIDE D’ENTREVUE À L’INTENTION DES EMPLOYEUR·EUSE·S DE PETITES 

ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) ................................................................................... 60 
ANNEXE B – GUIDE D’ENTREVUE À L’INTENTION DES AUTOCHTONES EMPLOYÉ·E·S OU 

ANCIENNEMENT EMPLOYÉ·E·S PAR DES PME ................................................................... 64 

ANNEXE C – APPROBATION DU COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE DE L’UNIVERSITÉ 

DU QUÉBEC EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE ........................................................................... 67 

ANNEXE D – LETTRE DE CONSENTEMENT ........................................................................... 69 

 



 
 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 Répartition des personnes interrogées par sexe et par statut ................................... 13 
 



 
 

LISTE DES SIGLES ET DES ABRÉVIATIONS 

  

AXTRA 

BDC 

CDRHPNQ 

 

CSSSPNQL 

 

FCEI 

ISQ   

MTESS 

Alliance des centres-conseils en emploi 

Business Development Bank of Canada 

Commission de développement des ressources humaines des       

Premières Nations du Québec 

Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations 

du Québec et du Labrador 

Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 

Institut de la statistique du Québec  

Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 

OCDE 

PAIPNI 

 

PME  

Organisation de coopération et de développement économiques  

Programme d’intégration des membres des Premières Nations et des 

Inuit 

Petites et moyennes entreprises 

SPRINT Soutien aux projets d’investissement transformateurs 

UQAT Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 



 
 

1. INTRODUCTION 

Depuis plusieurs années, les entreprises nord-américaines font face à une rareté de main- 

d’œuvre dans de nombreux secteurs d’activités (Deschênes, 2023; Jalette, 2023; Kanli, 2020). 

Au Québec, par exemple, le taux de chômage des personnes de 15 ans et plus était de 5,3 % en 

octobre 2025 (Institut de la statistique du Québec [ISQ], 2025b). Il est sous la barre des 6 % depuis 

2018 (excepté en 2019 et 2020 en raison de la pandémie de COVID-19) (ISQ, 2025a), des valeurs 

qui n'avaient pas été atteintes depuis les années 1970 (Vailles, 2020). Face au défi posé par la 

rareté de main-d’œuvre, les employeur·euse·s doivent redoubler d’efforts et d’imagination pour 

attirer des employé·e·s et les retenir (Morin et al., 2022). 

Des recherches récentes montrent que les Autochtones pourraient contribuer à contrer la rareté 

de main-d’œuvre que vivent actuellement les entreprises québécoises (Caron et al., 2019a; Proulx 

et al., 2020; Vallières et al., 2021). Or, ces études se sont concentrées majoritairement sur les 

grandes entreprises, particulièrement celles liées à l’exploitation des ressources naturelles. Il n’est 

pas certain que les résultats de ces études soient transférables au contexte des petites et 

moyennes entreprises (PME), différent à plusieurs égards de celui des grandes entreprises. 

Comparativement aux grandes entreprises, qui ont généralement une structure hiérarchique et 

des processus stables et formels (Cléroux, 2021; Storey, 1994), les PME sont plus dynamiques, 

avec une structure organique et des modes de communication et de recrutement informels 

(Barber et al., 1999; Carroll et al., 1999; Cléroux, 2021; Torrès, 2015). Par ailleurs, dans les PME, 

la gestion des ressources humaines se fait souvent de façon réactive, peu organisée et axée sur 

les besoins immédiats et à court terme (Deschênes, 2023; Hill et Stewart, 2000). Une autre 

particularité des PME est l’influence déterminante des dirigeant·e·s sur la compétitivité et la 

pérennité des entreprises (Joyeau et al., 2022; Torrès, 2015). Aussi, dans les PME, le·la 

propriétaire est la principale personne qui gère les activités de recrutement (Greenidge et al., 

2012; Hejaji et Charkaoui, 2022; Milward et al., 1992). 

1.1 Portrait des PME au Canada 

En 2023, les entreprises de petite et moyenne taille employaient respectivement 46,5 % et 17,1 % 

de l’ensemble de la main-d’œuvre privée au Canada, ce qui témoigne de leur importance dans le 

marché de l’emploi du pays (Gouvernement du Canada, 2025). En décembre 2022, le Canada 

comptait 1,1 million d’entreprises avec au moins un·e employé·e, dont 98,1 % étaient de petites 

entreprises, 1,5 % étaient des entreprises de taille moyenne et 0,3 % étaient de grandes 

entreprises. À elles seules, les très petites entreprises de 1 à 9 employé·e·s représentaient 77,3 % 
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des entreprises canadiennes (Gouvernement du Canada, 2025). Plus de la moitié des PME avec 

employé·e·s au Canada sont établies en Ontario et au Québec, soit 407 428 et 228 716, 

respectivement (Gouvernement du Canada, 2025).  

Selon la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI), 66 % des PME québécoises 

se disaient en situation de rareté de main-d’œuvre en 2022 (Vincent et Rousse, 2022) : 44 % 

affirmaient ne pas avoir suffisamment d’employé·e·s pour leurs activités actuelles, et 22 % 

n’arrivaient pas à en trouver pour permettre leur expansion. De plus, 48 % des PME ont dit avoir 

refusé des contrats ou des ventes, faute de personnel suffisant (Vincent et Rousse, 2022). 

Puisque le développement économique, la création d’emplois et le bien-être général de 

l’économie reposent en grande partie sur la santé des PME, il est important de soutenir leur 

pérennité (Cléroux, 2021; Deschênes, 2023; Morris et Brennan, 2000; Morrison et al., 2003), ce 

qui passe entre autres par le recrutement, l’insertion en emploi et la rétention de main-d’œuvre. 

Or, à l’échelle des PME, le recrutement et la fidélisation d’employé·e·s qualifié·e·s sont parmi les 

tâches les plus difficiles de la gestion des ressources humaines, notamment parce qu’elles 

disposent de moins de ressources que les grandes entreprises, de même que des pratiques de 

gestion des ressources humaines moins structurées (Bilan et al., 2020). 

1.2 Défis des PME 

Les PME font face à de nombreux obstacles pour obtenir du financement, notamment pour les 

entreprises en démarrage (Rhéaume, 2024). Les PME peuvent avoir de la difficulté à obtenir du 

crédit et des prêts, en raison du risque perçu qu’elles représentent pour les prêteurs (petite taille, 

manque d’historique financier). Le manque de connaissances des dirigeant·e·s de PME en 

matière de financement est aussi un problème fréquent (Rhéaume, 2024). Les obstacles liés à 

l’accès au capital engendrent des défis supplémentaires d’attractivité et de rétention de la main-

d’œuvre, comme une faible compétitivité des salaires et des ressources financières limitées à 

allouer à la formation continue (Bernier, 2006; Deschênes, 2023; Dia, 2022; Saba et Blanchette, 

2020). 

La capacité d’investissement des PME est plus faible que celle des grandes entreprises, ce qui 

limite leur pérennité et leur expansion (Agmon et Drobnick, 1994; Wolff, 2024). Les PME souffrent 

également d’un manque de visibilité sur le marché de l’emploi comparativement aux grandes 

entreprises (Chatelin-Erthuret et Nicolas, 2012; Rivard et al., 2021). Puisqu’elles disposent 

généralement de moins de ressources matérielles et financières que les grande entreprises 

(Deschênes, 2023), les PME sont plus vulnérables aux événements internes et externes (Agmon 



3 
 

et Drobnick, 1994), comme le départ d’un·e employé·e, l’arrivée d’une entreprise concurrente ou 

une crise économique (Eggers, 2020). Cela peut rendre les dirigeant·e·s de PME plus hésitant·e·s 

face à la prise de risques (Reboud et Séville, 2016). 

Le manque de main-d’œuvre engendre d’autres problèmes pour les PME, dont la diminution de 

la croissance et du développement de l’entreprise, de même que l’augmentation des heures de 

travail pour les employé·e·s en poste et pour les dirigeant·e·s. D’autres conséquences de la rareté 

de main-d’œuvre peuvent être la baisse de la productivité, la réduction des heures d’ouverture ou 

la diminution de revenus (Côté et Muresanu, 2021). Ces situations, lorsqu’elles perdurent, 

peuvent engendrer la fermeture de PME (BDC, 2018; Deschênes, 2023). Des actions 

gouvernementales pourraient être mises en place pour contrer la rareté de main-d’œuvre dans 

les PME : bonifier les crédits d’impôt des entreprises pour leur permettre d’attirer des employé·e·s 

et de leur offrir de meilleures conditions de travail, aider les PME à trouver des candidat·e·s dans 

leur région et adopter des mesures pour favoriser le rehaussement des compétences des 

travailleur·euse·s (FCEI, 2021). 

1.3 Avantages des PME 

Les PME ont tout de même des avantages relativement aux grandes entreprises. La taille réduite 

du personnel, la proximité avec les propriétaires, la souplesse de structure et la motivation liée à 

la possibilité de participer au processus de décision et de jouer un rôle actif dans l’entreprise 

favorisent l’esprit de famille pour attirer et fidéliser les employé·e·s (Dia, 2022; Geralis et 

Terziovski, 2003; Marcoux et al., 2016). D’ailleurs, le recrutement d’employé·e·s se fait souvent 

d’abord dans la famille et l’entourage immédiat (Torrès, 2015). Les PME bénéficient en outre de 

processus de prise de décisions plus rapides et flexibles que dans les grandes entreprises 

(Eggers, 2020; Eggers et al., 2012). L’avantage concurrentiel des PME repose sur leur flexibilité 

(St-Onge et al., 2009) qui permet la proactivité nécessaire pour s’adapter à un environnement 

changeant (Agmon et Drobnick, 1994; Marcoux et al., 2016). Les PME bénéficient également 

d’avantages liés à la flexibilité de production et aux communications internes rapides (Agmon et 

Drobnick, 1994; Appelbaum et al., 2000; Marcoux et al., 2016). 

1.4 Gestion des ressources humaines dans les PME 

Plusieurs facteurs ont une incidence sur les pratiques de recrutement et de gestion des 

ressources humaines des PME (Greenidge et al., 2012). Il y a d’abord la question du temps et 

des ressources financières disponibles (Bacon et al., 1996; Duberley et Walley, 1995; Robert-

Huot et Cloutier, 2020; Wagar, 1998). Certaines stratégies déployées par les grandes entreprises 
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pour le recrutement, l’insertion et la rétention de la main-d’œuvre ne sont pas accessibles aux 

PME en raison de contraintes financières et techniques (Greilinger, 2015; Proulx et al., 2016). De 

plus, certain·e·s dirigeant·e·s de PME sont impliqué·e·s dans les activités quotidiennes de leur 

entreprise et dans l’urgence d’agir au jour le jour, ce qui laisse moins de temps pour la réflexion 

stratégique et la planification (Hill et Stewart, 2000; Reboud et Séville, 2016; Westhead et Storey, 

1997). À cela s’ajoute un manque de formation pour améliorer leurs compétences en gestion en 

raison des restrictions de temps et de ressources (Gibb, 1997; Reboud et Séville, 2016). 

Les grandes entreprises et les PME n’ont pas les mêmes défis, ou alors pas avec la même acuité. 

Par exemple, le départ à la retraite d’un·e salarié·e d’une multinationale qui emploie des centaines 

d’employé·e·s est un événement peu significatif. Mais dans le cas d’une entreprise de 10 

personnes, c’est 10 % du personnel qu’il faudra remplacer. La petite taille des effectifs accroît le 

poids relatif de chacun·e des membres de l'entreprise (Brand et Bax, 2002; Greenidge et al., 2012; 

Torrès, 2015). Un désaccord ou un conflit entre employé·e·s peut aussi avoir un effet plus 

important sur le climat de travail d’une PME (Mahé de Boislandelle, 1998; Torrès, 2015). À cela 

s’ajoute la dimension temporelle : dans les PME, les dirigeant·e·s mettent souvent leur énergie 

sur le temps immédiat, plutôt que dans une planification à plus long terme, étant donné leur 

implication polyvalente dans l’entreprise (Mahé de Boislandelle, 1998; Torrès, 2015). 

Les différents paliers de gouvernement, notamment, mettent en place des programmes afin de 

soutenir les PME en contexte de rareté de main-d’œuvre. Par exemple, le Programme de 

financement des petites et moyennes entreprises du Canada aide les PME à obtenir des prêts 

auprès d'institutions financières en partageant les risques avec les prêteurs (Gouvernement du 

Canada, 2024). Du côté provincial, le programme ESSOR et le Soutien aux projets 

d’investissement transformateurs (SPRINT) sont offerts (Gouvernement du Québec, 2021). Le 

gouvernement québécois offre aussi le Programme d’intégration des membres des Premières 

Nations et des Inuit (PAIPNI), qui fournit une aide financière aux entreprises privées québécoises 

désireuses d’embaucher des Autochtones (Gouvernement du Québec, 2024). 

1.5 Main-d’œuvre autochtone 

Au Canada, les Autochtones représentent un des bassins de main-d’œuvre les plus importants, 

en plus d’être en augmentation croissante (Organisation de coopération et de développement 

économiques [OCDE], 2019; Statistique Canada, 2021; Thiessen, 2023; Vanguers, 2021). 

Toutefois, le taux d’activité de la population autochtone est plus faible que celui de la population 

non-autochtone (77,3 % vs 84,93 % en 2021; Statistique Canada, 2022). De plus, le taux de 
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chômage de la population autochtone (23 % dans les communautés autochtones et 14 % hors 

des communautés) est plus élevé que celui de la population non-autochtone au Canada (6 %) 

(Statistique Canada, 2021). Les taux d’emploi, de chômage et d’activité, ainsi que les salaires, 

sont plus favorables pour les personnes non-autochtones que pour les personnes autochtones 

(Oppenheimer, 2023). Plusieurs obstacles peuvent expliquer l’écart en termes de participation au 

marché du travail entre Autochtones et non-Autochtones. Parmi ceux-ci, il y a le manque de 

formation ou d’expérience de travail, la plus faible maîtrise des langues officielles, la 

discrimination, l’éloignement des communautés et les différences culturelles (Bacon et al., 1996; 

OCDE, 2018; Robert-Huot et Cloutier, 2020; Wagar, 1998). 

Plusieurs communautés autochtones souhaitent participer au développement économique (Kemp 

et Owen, 2017; Proulx et Gauthier 2012; Théberge et al., 2019; Vanguers, 2021). L’emploi peut 

leur permettre d’atteindre plus de prospérité et d’épanouissement personnel (CDRHPNQ, 2020) 

et de participer au mieux-être collectif (Desrochers-Arsenault et al., 2022; Loxton et al., 2012). 

Puisque les PME représentent 99,7 % des entreprises au Canada et emploient 63,8 % de la main-

d’œuvre, comment augmenter l’accès des Autochtones aux emplois disponibles dans les PME? 

Trois facteurs sont souvent mentionnés comme favorisant l’employabilité autochtone : (1) une 

main-d’œuvre non-autochtone capable de travailler dans des contextes interculturels 

(compétence culturelle); (2) des mécanismes de soutien culturellement appropriés; et (3) l’accès 

à des occasions de formation et de développement professionnel (Arriagada, 2021; Deroy et 

Schutze, 2019; Oppenheimer, 2023; Parmenter et Barnes, 2021). Des pratiques concrètes 

doivent être appliquées afin d’assurer la pleine participation de la main-d’œuvre autochtone au 

marché du travail et son épanouissement professionnel et personnel (CDRHPNQ, 2019). De telles 

pratiques ont été identifiées dans les secteurs liés à l’exploitation des ressources naturelles 

(Caron et al., 2019a, 2020; Proulx et al., 2020; Vallières et al., 2021). Pour le recrutement, elles 

relèvent de la collaboration, de la liaison et de l’accompagnement, de la préparation à l’emploi, de 

l’introduction au site et du processus de sélection. En ce qui a trait à l’insertion professionnelle, la 

formation sur la diversité culturelle, la valorisation en milieu de travail et le respect du contexte 

familial et des cultures ont des effets positifs. Enfin, pour la rétention, les pratiques gagnantes 

concernent les possibilités de progression de carrière, le mentorat et un climat de travail sain 

(Caron et Asselin, 2020, 2022). Toutefois, étant donné le contexte des PME qui diffère de celui 

des plus grandes entreprises et les défis particuliers auxquels elles sont confrontées, il n’est pas 

possible d’appliquer systématiquement aux PME les stratégies de recrutement, d’insertion et de 

rétention mises de l’avant par les grandes entreprises (Cléroux, 2021; Greenidge et al., 2012). 



 
 

2. OBJECTIF 

Ce projet de maîtrise visait à identifier et à documenter les défis et les facteurs de succès liés au 

recrutement, à l’insertion en emploi et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone au sein des 

PME au Québec, du point de vue des employé·e·s autochtones et des employeur·euse·s. 

Jusqu’à présent, peu de recherches ont identifié les facteurs de succès liés à l’embauche des 

Autochtones par les PME, se concentrant plutôt sur les grandes entreprises du secteur des 

ressources naturelles. En identifiant les défis et les mesures efficaces, cette recherche offre des 

solutions aux employeur·euse·s, aux communautés autochtones et aux autorités 

gouvernementales, afin de réduire la rareté de main-d'œuvre dans les PME et le taux de chômage 

chez les Autochtones. Ainsi, ce projet contribue à répondre aux appels à l’action 7, 84 et 92 de la 

Commission de vérité et réconciliation du Canada (2015), portant sur l’accès équitable à l’emploi 

pour les Autochtones. 



 
 

3. CADRE THÉORIQUE 

Cette recherche s’appuie sur le modèle de gestion de la diversité de Guillaume et al. (2014), qui 

a été mobilisé dans des études précédentes sur la main-d’œuvre autochtone dans le secteur des 

ressources naturelles au Canada (Caron et al., 2019a, 2020; Proulx et al., 2020; Vallières et al., 

2021). La théorie du contact d’Allport (1954), utilisée en contexte autochtone (Denis, 2015), est 

aussi mise à contribution pour étudier les relations entre employé·e·s autochtones et 

employeur·euse·s. 

3.1 Gestion de la diversité 

Le modèle de Guillaume et al. (2014) permet d’évaluer les mesures, les pratiques et les stratégies 

mises en place par les dirigeant·e·s de PME pour soutenir la gestion de la diversité culturelle. Il a 

été choisi car il tient compte des facteurs liés à la société, à l’organisation, au groupe de travail et 

à la personne pour dresser un portrait complet des conditions influençant le recrutement, 

l’insertion en emploi et la rétention de main-d’œuvre ‒ autochtone dans le cas présent.  

Les facteurs sociétaux correspondent notamment aux contextes sociodémographique, politique, 

économique et géographique dans lesquels évoluent les PME. Les facteurs organisationnels 

concernent, par exemple, les politiques, les stratégies et les pratiques mises en place par les 

employeur·euse·s. Les facteurs liés au groupe de travail renvoient au climat de travail et aux 

relations interpersonnelles. Selon Dierckx et al. (2025), un environnement de travail inclusif est 

essentiel à la gestion efficace de la diversité organisationnelle. Les procédures et politiques 

organisationnelles jouent un rôle central à cet égard si elles facilitent la prise en compte des 

différences pour conduire à des pratiques d’emploi équitables et favoriser l’inclusion de tou·te·s 

les employé·e·s dans la prise de décision. Les facteurs individuels correspondent aux 

caractéristiques propres à la personne, comme ses compétences, ses habiletés et ses qualités. 

La gestion de la diversité nécessite de comprendre les différences culturelles, de reconnaître 

l’importance de la diversité, de prévenir la discrimination envers les groupes marginalisés (dont 

les Autochtones), d’encourager les interactions culturelles et d’adopter un leadership 

organisationnel conséquent (Carrell et Mann, 1995; Commission de la fonction publique de 

Montréal, 2022; Cox, 1993; Soni, 2000). Hatcher (2012) insiste sur l’importance de construire des 

ponts culturels entre les employé·e·s autochtones et non-autochtones. Dans les cultures 

autochtones, les relations basées sur le respect mutuel et l’interconnexion précèdent toute forme 

d’apprentissage ou d’engagement professionnel. Les relations respectueuses et significatives 

sont fondamentales pour que l’apprentissage et la collaboration soient efficaces (Hatcher, 2012; 
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Thiessen, 2023). Cette perspective est particulièrement pertinente dans les environnements 

professionnels diversifiés, comme dans le cas des entreprises où évoluent des employé·e·s 

autochtones et non-autochtones, où la compréhension et le respect des préférences culturelles 

peuvent encourager l’inclusivité et améliorer la collaboration (Hatcher, 2012; Thiessen, 2023). 

La diversité peut engendrer des défis de gestion tels que les conflits interpersonnels (Liu et al., 

2023; van Knippenberg and Schippers, 2007; Shemla et al., 2016; Wang, 2022) et le roulement 

de personnel (Guillaume et al., 2014; Holvino et al., 2004; 2014; Shore et al., 2018). D’autres défis 

sont parfois rencontrés en contexte de diversité, comme des difficultés de communication, une 

cohésion d’équipe moindre ou une charge managériale plus élevée (Liu et al., 2023). L’absence 

de pratiques de gestion inclusives peut compromettre le bien-être des employé·e·s, l’efficacité 

des équipes et les résultats organisationnels (Guillaume et al., 2012, 2014; Joshi et Roh, 2009; 

Liu et al., 2023; van Dijk et al., 2012). 

La gestion efficace de la diversité nécessite la création d’un environnement de travail inclusif où 

tou·te·s les employé·e·s se sentent valorisé·e·s, respecté·e·s et habilité·e·s (Groggins et Ryan, 

2013; Nishii, 2013; Platania et Boccadamo, 2025; Shore et al., 2011). L’inclusion fait référence au 

fait que l’individu est accepté et traité comme un membre à part entière du groupe de travail, tout 

en étant autorisé, même valorisé, à conserver son unicité au sein du groupe (Shore et al., 2011). 

En ce sens, la main-d’œuvre autochtone est plus satisfaite au travail lorsque les spécificités 

culturelles, les traditions et les valeurs sont reconnues (Caron et al., 2019b; Haar et Brougham, 

2013, Thiessen, 2023). Cela favorise également l’amélioration de la qualité des relations de travail 

entre Autochtones et non-Autochtones (Caron et al., 2019b; Haar et Brougham, 2013).  

L’inclusion est importante pour tou·te·s les employé·e·s, mais surtout pour ceux·celles qui ont été 

historiquement exclu·e·s (Ferdman, 2014; Winters, 2014). Dans les milieux inclusifs, les individus 

de tous horizons, et pas seulement les membres des groupes identitaires historiquement 

dominants, sont traité·e·s équitablement, valorisé·e·s pour ce qu’ils·elles sont, et inclus·e·s dans 

les décisions clés (Nishii, 2013; Shore, 2018). Tandis qu’un milieu de travail exclusif repose sur 

la perception que tou·te·s doivent se conformer aux normes organisationnelles préétablies, un 

milieu de travail inclusif repose sur le respect de toutes les perspectives culturelles des 

employé·e·s. L’inclusion implique l’égalité des chances de participer à la mission de l’organisation. 

Elle nécessite également le soutien des employé·e·s afin qu’ils·elles soient pleinement 

engagé·e·s à tous les niveaux de l’organisation et puissent demeurer authentiques (Mor Barak et 

Daya, 2014; Shore, 2018). 
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3.2 Théorie du contact 

Dans les grandes entreprises, l’atteinte d’une masse critique d’employé·e·s autochtones améliore 

le climat de travail (Caron et al., 2019a; Haley and Fisher, 2014; Parmenter et Barnes, 2021). Ce 

phénomène est dû à l’effet du nombre, c’est-à-dire la nécessité de franchir un seuil de 

participant·e·s pour qu’un mouvement social se produise (Oliver et al, 1985; Oliver et Marwell, 

1993; Yarram et Adapa, 2021). L’effet du nombre favorise un bon climat de travail en multipliant 

les contacts interculturels, en réduisant la propension aux préjugés, en brisant le sentiment 

d’isolement et en augmentant la motivation et le bien-être au travail des employé·e·s autochtones 

(Caron et al., 2019b; Ewing et al., 2017).  

La théorie du contact proposée par Allport (1954) suggère que des interactions positives entre les 

membres de différents groupes sociaux peuvent améliorer les relations intergroupes. Cette 

théorie avance que le contact entre groupes sociaux différents, comme les Autochtones et les 

non-Autochtones, peut réduire les préjugés s’il se déroule dans certaines conditions, comme un 

statut égal entre les personnes, des interactions face-à-face qui favorisent le développement de 

relations, la poursuite d’objectifs communs, ainsi que la coopération et le soutien de la direction 

(Allport, 1954; Denis, 2015; Pettigrew et Tropp, 2006). Dans le contexte des PME, le faible nombre 

d’employé·e·s pourrait favoriser les contacts fréquents (Knani, 2018) et prolongés entre 

Autochtones et non-Autochtones. 

Bien que de nombreuses recherches se soient intéressées aux relations intergroupes et que 

d’autres recherches sur les relations interraciales et la diminution des préjugés inhérents à ces 

relations aient été menées (Bourhis et Leyens, 1999; Pettigrew, 1998; Pettigrew et Tropp, 2006), 

Allport (1954) a été parmi les premiers à analyser les méthodes et les processus favorisant la 

diminution des discriminations et préjugés. Ainsi, la première étape du processus d’application du 

stéréotype est la catégorisation (Allport, 1954; Fairon, 2019). Dès qu’une personne en croise une 

autre, elle cherche à la catégoriser, c’est-à-dire à l’attribuer à un groupe. Cette catégorisation est 

influencée par les préjugés associés à des groupes connus (dans le cas présent, les 

Autochtones). Une fois qu’une personne est associée à un groupe, elle est stéréotypée. De ce 

fait, toutes les croyances (vraies ou fausses, positives ou négatives) qui caractérisent ce groupe 

sont associées à cette personne (Allport, 1954; Fairon, 2019). Toutefois, selon la théorie du 

contact, l’interaction entre les gens peut favoriser un changement de leurs croyances et leurs 

sentiments initiaux les un·e·s envers les autres. Si quelqu’un a l’occasion de communiquer avec 

les autres et d’apprécier leur mode de vie, la compréhension et la réduction des préjugés pourront 

suivre (Allport, 1954; Fairon, 2019; Lim et al., 2024). 
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La théorie du contact a été choisie dans cette recherche pour évaluer si les contacts entre 

employé·e·s autochtones et non-autochtones permettent de remplacer les stéréotypes négatifs 

par des expériences concrètes positives (Lim et al., 2024). Alors que la présence de préjugés 

dans les milieux de travail au sein des PME québécoises pourrait affecter le recrutement, 

l’insertion et la rétention de main-d’œuvre autochtone, des contacts intergroupes positifs, en 

termes de quantité et de qualité, pourraient diminuer l’anxiété (Hewstone et al., 2014), le sentiment 

de menace (Stephan et Stephan, 2000), l’incertitude et la méfiance (Lim et al., 2024) en favorisant 

l’empathie (Miller, 2002) et en permettant d’anticiper les comportements des autres (Lim et al., 

2024). Selon Lim et al. (2024), le contact est efficace, même dans des contextes sociaux marqués 

par des inégalités historiques. L’efficacité des contacts dépendra de leur qualité, c’est-à-dire de 

contacts respectueux, coopératifs et non conflictuels (Lim et al., 2024). 

Quatre processus interdépendants opèrent à travers le contact et jouent un rôle dans le 

changement d’attitude : apprendre à connaître le groupe extérieur, modifier ses comportements, 

développer des liens affectifs et réévaluer le groupe auquel on appartient (Pettigrew, 1998). 

 



 
 

4. MÉTHOGOLOGIE 

À l’automne 2024 et à l’hiver 2025, des entrevues semi-dirigées ont été réalisées auprès 

d’employé·e·s autochtones et d’employeur·euse·s de PME afin de mieux comprendre leurs 

perceptions relatives aux obstacles et aux facteurs facilitant le recrutement, l’insertion et la 

rétention. Le choix de cette méthode se base notamment sur sa capacité à construire une 

compréhension riche du phénomène à l’étude, conjointement avec les participant·e·s (Bourgeois 

2021; Gauthier, 2009), en recueillant des données parfois délicates sur les motivations, les 

représentations ou les opinions (Blanchet, 2004) que les sondages ne peuvent révéler. Le choix 

de cette méthode qualitative repose également sur le fait qu’une étude quantitative avait 

préalablement été réalisée auprès de 155 employeur·euse·s, afin de dresser un premier portrait 

de la situation de la main-d’œuvre autochtone au sein des PME au Québec (Caron et al., soumis). 

Le recrutement des employeur·euse·s s’est effectué parmi les PME ayant participé à l’étude 

quantitative précédente (Caron et al., soumis) et ayant accepté de participer au présent projet. Le 

recrutement des employé·e·s autochtones a été réalisé en collaboration avec la CDRHPNQ, puis 

par des annonces publiées dans les réseaux socionumériques, ou par des contacts personnels. 

Les participant·e·s autochtones ont été recruté·e·s sur la base des critères suivants : (i) travailler 

dans une PME au Québec ou y avoir travaillé depuis moins de deux années; et (ii) avoir au moins 

une année d’expérience de travail en PME.  

Les guides d’entrevue (Annexes A et B) ont été élaborés en fonction des quatre catégories de 

facteurs (sociétaux, organisationnels, groupe de travail et individuels) du modèle de Guillaume et 

al. (2014) et des éléments clés de la théorie du contact (Allport, 1954; Denis, 2015; Pettigrew, 

1998). Un enregistrement audio de chaque entrevue a été effectué avec l’accord préalable de la 

personne participante. Les données de recherche sont conservées sur le serveur de l’Université 

du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT) dans la partition d’enregistrement personnelle des 

chercheurs·euses. Elles seront détruites sept ans après la fin du projet. 

Une analyse thématique des transcriptions des entrevues a été réalisée avec le logiciel NVivo v. 

12 (Lumivero, Denver, CO) afin de faire ressortir les principaux éléments du discours des 

participant·e·s en fonction de thèmes prédéterminés selon le cadre théorique (approche 

déductive), et en laissant ouverte la possibilité que des thèmes émergent en cours d’analyse 

(approche inductive) (Beaupré et al., 2017; Van Campenhoudt et al., 2022). 
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4.1 Considérations éthiques 

Outre le temps demandé pour l’entrevue, aucun risque ou inconvénient n’a été engendré par la 

participation à cette étude. Aucune indemnité compensatoire n’a été offerte aux employeur·euse·s 

qui participaient à l’entrevue. Une carte-cadeau de 30$ d’un commerce d’alimentation ou 

d’approvisionnement général a été offerte aux employé·e·s autochtones qui ont accepté de 

participer. 

L’anonymat des participant·e·s et la confidentialité des informations ont été préservés en 

attribuant à chacun·e un code. Lorsque des extraits d’entrevues sont présentés pour appuyer les 

résultats, les participant·e·s sont identifié·e·s par un code ayant la signification suivante : pour les 

employeur·euse·s, les lettres « EN » pour les entreprises non-autochtones et « EA » pour les 

entreprises autochtones, puis le code « A » ou « N », selon que la personne interviewée était 

autochtone ou non. Suit le code de genre, « H » ou « F ». Pour les employé·e·s, le code « MA » 

montre qu’il s’agit de main-d’œuvre autochtone, suivi par le code de genre « H » ou « F ». Lorsque 

les participant·e·s sont cité·e·s, leur nom n’est pas mentionné, ni aucun renseignement permettant 

de les identifier. Dans le cas où les participant·e·s fournissaient des réponses permettant de 

dévoiler leur identité, celle de leur employeur·euse ou celle de leurs collègues, ces informations 

ont été anonymisées lors du traitement de données.  

Cette recherche s’est déroulée en respectant l’Énoncé de politique des trois conseils concernant 

l’éthique de la recherche autochtone (Gouvernement du Canada, 2023). L’approbation du Comité 

d’éthique de la recherche de l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue a été obtenue le 8 

septembre 2023 (certificat # 2023-05_Caron, Joanie; Annexe C). Une lettre d’appui soulignant 

l’intérêt et le soutien au projet de recherche a été obtenue de la CDRHPNQ. Le formulaire de 

consentement (Annexe D) précisant la participation au projet, les avantages, les risques, ainsi que 

les considérations éthiques, a été expliqué et signé avant chaque entrevue. 



 
 

5. RÉSULTATS 

Vingt personnes ont été interrogées dans le cadre de ce projet : 10 employeur·euse·s de PME, et 

10 employé·e·s autochtones ayant travaillé, ou travaillant toujours, dans une PME (Tableau 1). 

Quatre entreprises étaient situées en Abitibi-Témiscamingue, ainsi qu’une entreprise par région 

pour le Saguenay–Lac-Saint-Jean, la Montérégie, la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, Chaudière-

Appalaches, Lanaudière et la Mauricie. Les employé·e·s autochtones rencontré·e·s étaient 

issu·e·s des Nations Wendat (5), Anicinabe (3), Innue (1) et Atikamekw (1). Les employeur·euse·s 

autochtones, quant à eux·elles, étaient des Nations Anicinabe (1), Crie (1) et Atikamekw (1). Les 

résultats sont présentés de façon globale, car il n’y avait pas de différences notables entre les 

opinions des hommes et des femmes, ni selon la région administrative ou la Nation 

d’appartenance des personnes interrogées. 

Tableau 1 
Répartition des personnes interrogées par sexe et par statut 
 Employeur·euse·s Employé·e·s 

Homme 6 3 

Femme 4 7 

Autochtone 3 10 

Non-Autochtone 7 - 
 

5.1 Considérations générales relativement à l’emploi autochtone dans les PME 

5.1.1 Expérience en gestion de la diversité culturelle 
La plupart des employeur·euse·s ont mentionné avoir une certaine expérience en gestion de la 

diversité culturelle. Pour plus de la moitié d’entre eux·elles, il s’agissait surtout de main-d’œuvre 

issue de l’immigration. D’ailleurs, quelques-un·e·s ont dit qu’ils·elles percevaient la main-d’œuvre 

autochtone de la même manière que la main-d’œuvre immigrante. 

Nous, comment je dirais bien, ça change pas vraiment notre culture [d’avoir des employé·e·s 
autochtones], parce qu’on avait déjà beaucoup de travailleurs qui provenaient de différentes 
nations, différents autres pays. (EANH1) 

Il [l’employé autochtone] sera pas différent de tous les 50 quelques autres personnes issues 
de la diversité [que j’ai embauchées]. (ENNF2) 

Plusieurs employeur·euse·s ont affirmé avoir (ou avoir eu) des employé·e·s autochtones au sein de 

leur équipe. Deux ont dit avoir déjà travaillé en contexte autochtone, ce qui a contribué à enrichir 

leur expérience en contexte de diversité culturelle autochtone. 
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Parmi les PME qui emploient de la main-d’œuvre autochtone, celles détenues par des non-

Autochtones comptent une faible proportion d’employé·e·s autochtones (moins de 3 %). La 

proportion de main-d’œuvre autochtone est au moins cinq fois plus élevée dans les PME détenues 

par des Autochtones (plus de 15 %). Il est intéressant de noter qu’une des entreprises non-

autochtones qui a une personne autochtone au sein de son équipe de gestion des ressources 

humaines emploie 10 % de main-d’œuvre autochtone. 

5.1.2 Existence d’un bassin de main-d’œuvre autochtone qualifié 
Pour la plupart des employé·e·s interrogé·e·s, il existe un bassin de main-d’œuvre qualifiée dans 

les communautés autochtones. Une personne a toutefois fait la distinction entre les communautés 

à proximité et celles éloignées des milieux urbains. Selon elle, le niveau de qualification n’est pas 

aussi élevé parmi les membres de communautés plus éloignées. 

C’est à côté [...] tout le monde est qualifié […]. Mais quand on va monter un peu plus haut, 
mettons [nom d’une communauté éloignée], ce que j’ai vu dernièrement, c’était, tu sais… Une 
main-d’œuvre qualifiée? Je ne penserais pas. (MAH2) 

Une autre personne a mentionné le défi que représente l’absence de diplôme. 

Je pense que c’est plus de la faute à la « société de papier » dans laquelle on vit. Parce que 
si t’as pas de papier, tu fais rien. Je veux dire, aujourd’hui, même avec un secondaire 5, tu fais 
pas grand-chose, puis je trouve ça particulièrement aberrant. Donc, je pense que c’est plus 
relié à ça. Puis ben, le problème est exacerbé chez les communautés autochtones à cause 
des difficultés d’accès à l’éducation supérieure. (MAH4) 

Cependant, la qualification requise n’était pas toujours perçue comme passant par un diplôme ou 

une formation officielle. Quelques personnes ont mentionné l’importance de l’expérience. 

Je peux avoir ça des communautés, c’est sûr : la personne qui bizoune sur son auto, qui fait 
de la mécanique sur son auto, qui fait du body sur son auto, parfait, je la veux! (ENNH4) 

Si moindrement il y a un véhicule qui est brisé, faut qu’ils s’arrangent, faut que quelqu’un 
connaisse ça dans la communauté pour pouvoir le réparer. Puis, c’est pas des choses qu’ils 
ont apprises à l’école, du fait qu’ils sont loin des grands centres. Ils doivent s’adapter, répondre 
à leurs propres besoins, ça crée des personnes qui ont des multi compétences. (MAF1) 

5.1.3 Main-d’œuvre autochtone comme solution à la rareté 
La majorité des employeur·euse·s interrogé·e·s ont affirmé que l’embauche d’employé·e·s 

autochtones fait partie des solutions à la rareté de main-d’œuvre. Certain·e·s l’ont dit avec 

assurance, tandis que d’autres ont nuancé l’importance de la main-d’œuvre autochtone pour relever 

le défi de rareté de main-d’œuvre dans les PME au Québec. 
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Ben, une des solutions, oui, comme l’immigration, comme les travailleurs étrangers 
temporaires, comme de travailler avec les écoles, les DEP [diplômes d’études 
professionnelles]. (ENNH4) 

Entre autres, oui. Évidemment, parce que y’a des gens qui sont aptes à travailler, qui ont envie 
de travailler, puis tout ce qui leur manque, des fois, c’est les connaissances spécifiques pour 
les métiers ou les professions. (ENNH5) 

Certains employeur·euse·s ont tout de même dit préférer embaucher des Autochtones qui sont à 

proximité plutôt que de la main-d’œuvre étrangère. 

Présentement, on fait venir des gens de la Colombie qui ne parlent même pas français. Fait 
que tu sais, [nom d’une communauté autochtone au Québec], qui est une place qui est 
anglophone… Gérer de l’anglophone versus gérer de l’espagnol, j’aimerais bien mieux gérer 
de l’anglais. (ENNH6) 

Plusieurs ont souligné que même s’ils·elles voulaient embaucher des Autochtones, ils·elles 

reçoivent peu ou pas de candidatures, ce qui rend la solution moins pratique. 

C’est une population qui n’applique pas tant dans nos postes. [...] C’est une population que j’ai 
de la misère à atteindre. (ENNH6) 

On n’en reçoit pas des CV de gens qui s’identifient Autochtones. […] Moi, je ne suis pas 
d’accord avec la vision que les travailleurs autochtones sont exclus du marché du travail par 
les employeurs : j’en reçois pas de CV! (ENNF2) 

En outre, des employé·e·s et employeur·euse·s ont souligné que plusieurs Autochtones en 

communauté n’ont pas le désir de travailler à temps plein. 

5.1.4 Attentes des employeur·euse·s envers la main-d’œuvre autochtone 
Pour la majorité des employeur·euse·s rencontré·e·s, les attentes envers les employé·e·s 

autochtones sont les mêmes que pour l’ensemble des employé·e·s, peu importe leur appartenance 

culturelle. Certain·e·s étaient d’avis que de différencier leurs attentes serait une forme de 

discrimination. 

On ne fait pas de discrimination raciale par rapport à nos attentes. Que la personne soit 
Philippine ou Autochtone ou Blanche. Les attentes sont les mêmes pour tous. (EANH7) 

Les gens s’attendent à être servis de la même façon, peu importe l'origine de la personne, 
donc nos attentes et nos exigences sont les mêmes. (EANH1) 

On essaie d’être compréhensifs d’abord avec tout le monde pour être équitables, mais ça 
s’arrête là. […] Fait que si la personne se présente en entrevue et elle assume qu'on lui doit 
quelque chose, elle assume qu’elle a le droit à des privilèges, ça ne passera pas. (ENNH6) 

Les attentes des employeur·euse·s sont variées. Plusieurs ont nommé la langue (parler le français, 

l’anglais, ou les deux) pour pouvoir communiquer avec le reste de l’équipe ou avec les client·e·s. 
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Avoir les compétences recherchées (p. ex. être capable de travailler à l’ordinateur), ou être en 

mesure de les développer, a aussi été nommé. Dans les domaines plus réglementés, ou pour 

certains métiers spécialisés, une formation ou une certification précise est exigée avant l’entrée en 

poste.   

Certaines attentes plus générales ont été mentionnées : se montrer intéressé·e et fournir des efforts 

pour accomplir le travail correctement, vouloir travailler et apprendre les tâches demandées, être 

fiable et rigoureux·euse, faire preuve d’assiduité et respecter les horaires, avoir une bonne capacité 

physique, être polyvalent·e, et pouvoir travailler en équipe.  

Plusieurs employeur·euse·s ont dit que leurs attentes envers la main-d’œuvre autochtone sont 

généralement satisfaites. 

C’est des gens qui apprennent comme tout le monde, puis qui sont capables de relever des 
défis. (ENNH5) 

5.1.5 Attentes de la main-d’œuvre autochtone envers les employeur·euse·s 
Les employé·e·s autochtones interrogé·e·s ont soulevé plusieurs attentes, souvent décrites comme 

souhaitées, plutôt que rencontrées. Une des principales attentes est l’importance, pour les 

employeur·euse·s, d’avoir une sensibilité face aux réalités et aux enjeux autochtones. 

J’aurais voulu, justement, qu’il y ait juste en général, de la sensibilité aux enjeux et réalités 
autochtones. (MAF5) 

De trouver un patron, mais aussi une équipe de travail, qui est capable d’écouter les idées qui 
sont peut-être différentes, qui sont peut-être choquantes, qui sont peut-être à l’encontre de ce 
qu’on est habitués de faire, de requestionner les a priori. (MAH4) 

Faire confiance à l’employé·e, de même que valoriser ses forces, plutôt que d’insister sur ses 

lacunes, sont des attitudes bien perçues. Des employé·e·s ont souligné l’importance de faire preuve 

de compréhension, notamment pour les absences pour des raisons familiales. 

C’est important qu’il [l’employé autochtone] puisse pouvoir compter sur la compréhension de 
son employeur pour que, s’il arrive quelque chose, il ne soit pas gêné d’aller chercher son 
enfant à la garderie. (MAF1) 

Finalement, des attentes plus générales, comme offrir de bonnes conditions de travail, des 

avantages sociaux et des congés, par exemple pour pouvoir participer à des journées ou semaines 

culturelles, ont été mentionnées.  
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5.2 Recrutement 

5.2.1 Stratégies utilisées 
Parmi les stratégies de recrutement utilisées, plusieurs employeur·euse·s ont nommé les réseaux 

socionumériques, l’affichage sur le site Web de la PME et sur des plateformes d’emploi, aller à la 

rencontre d’étudiant·e·s dans les écoles, de même que solliciter le soutien d’organismes comme 

Emploi-Québec et le Carrefour jeunesse emploi. Par contre, ces stratégies ne visaient pas 

particulièrement la main-d’œuvre autochtone. Un employeur a parlé d’un système de référencement 

interne.  

Si les gens amènent des amis, des références, peu importe, on leur donne des sous en 
échange. On l’appelle la politique « on veut des gens comme toi ». Fait que ça, c’est 
encourager les gens qui sont dans l’entreprise, d’amener des gens comme eux, parce qu’on 
se dit que s’ils sont là depuis longtemps, ben ils comprennent un peu ce qu’on veut. (ENNH6) 

D’autres ont mentionné que le bouche-à-oreille joue un rôle important dans le recrutement des 

membres des communautés. 

Quelques personnes viennent me voir parce qu’ils ont entendu que [nom de l’employeuse] 
donne de la job. Je suis connue aussi à [nom de la communauté], pour avoir été ici pendant 
plus de 25 ans. […] c’est beaucoup du bouche-à-oreille. (ENAF9) 

Parce que quand ça cherche, ça parle beaucoup entre eux, dans la communauté, ça se 
promène. (MAF6) 

Deux employé·e·s autochtones ont dit avoir vu certaines PME montrer leur ouverture par des 

affiches du type « Bienvenue aux Autochtones ». 

On le voit dans les affiches, tu sais, ils mettent comme des outardes, puis c’est aussi des 
couleurs autochtones. Fait que c’est vraiment le fun, ça. (MAF6) 

Quelques employeur·euse·s ont mentionné être présent·e·s dans des salons d’emploi ou des 

journées carrières organisées par des communautés autochtones. 

On va à la journée carrière à [nom d’une communauté autochtone]. Ça, je pense, aller dans 
les foires d’emploi des communautés, c’est important. (ENNF8) 

Des employeur·euse·s ont également mentionné qu’ils·elles affichent ou envoient les postes 

disponibles dans les communautés autochtones. Une employeuse a expliqué qu’un code QR 

permet aux gens de la communauté d’accéder à la description des emplois, avec le titre et quelques 

phrases en langue autochtone. Cette même employeuse a mentionné que son entreprise a créé 

une page carrières spécifique aux Autochtones sur son site Internet, traduite en langue autochtone. 

Elle a ajouté qu’un formulaire simplifié y est disponible, pour poser sa candidature de façon 

spontanée. 
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Un employeur a répondu que puisque son entreprise appartient à des Autochtones, il ne ressentait 

pas le besoin de déployer des stratégies particulières. 

On a toujours eu des employés autochtones depuis le début. Fait qu’on n’a pas fait de 
démarche particulière pour recruter. (EANH7) 

5.2.2 Stratégies à mettre en place 
Parmi les stratégies de recrutement souhaitées ou envisagées, la présence d’une personne qui fait 

le lien avec la communauté, ainsi que le renforcement du lien avec des organismes de la 

communauté, ont été soulevés par plusieurs, autant par des employé·e·s autochtones que des 

employeur·euse·s. 

Ce qu’on veut éventuellement faire, puis que, bon, on a manqué un peu de ressources et de 
temps, c’est qu’on veut commencer à aller sur place. (EANH1) 

Une organisation devrait avoir quelqu’un qui a ce mandat-là [de liaison], puis qui a des liens 
qui se développent avec les communautés, qui se fait connaître et tout ça. (MAF3) 

Des fois on n’a peut-être pas les bons canaux pour les rejoindre. […] Fait que dans le fond, un 
facteur facilitant, ça serait de créer des ponts avec des organismes qui sont capables de vous 
mettre en lien avec des Autochtones. (ENNH6) 

On va avoir un agent de liaison au niveau local dans la communauté. Certainement, ça va 
aider beaucoup d’avoir quelqu’un vraiment présent au niveau local, constamment. Parce que 
moi, je suis quand même de l’extérieur. J’ai beau y aller, mais je ne suis pas là tous les jours. 
(ENNF8) 

Des employé·e·s autochtones ont aussi parlé de l’importance d’être plus visible dans les 

communautés, en envoyant des offres d’emploi au conseil de bande ou à un centre d’emploi et de 

formation, ou en passant par la radio communautaire, par exemple. Afficher ses emplois sur le site 

Internet de la CDRHPNQ a également été nommé. 

Des employeur·euse·s ont dit vouloir participer à des salons d’emploi ou autres événements dans 

les communautés, mais ne pas recevoir d’invitation, ou ne pas savoir comment faire le pont avec 

des membres de la communauté pour connaître l’existence de ces salons ou proposer leur 

présence d’une quelconque façon. 

On tente de trouver c’est quoi les façons de faire. C’est pas nécessairement facile. (ENNH4) 

Je ne sais pas comment rejoindre cette partie-là d’employés, de travailleurs. (ENNF3) 

L’offre de transport a été mentionnée comme une stratégie potentielle, mais ne semblait pas 

possible partout pour des raisons d’équité ou de distance, par exemple. 



19 
 

Les services de transport, parce que c’est pas tout le monde qui a une auto, ou des affaires 
comme ça. Moi je pense que ça pourrait être pertinent. (MAF6) 

C’est sûr que si on offrait un service de transport, je pense, ça pourrait aider. Sauf que t’sais, 
[…] les Québécois aussi ont des enjeux, fait que c’est difficile. Moi, je veux éviter de créer des 
situations de discrimination. Où ce que, après ça, ça crée des perceptions de certains qui sont 
favorisés plus que les autres, tout ça. Fait que tu sais, il faudrait aller chercher tous mes 
employés. Faudrait que je fasse le transport à tout le monde, partout. (EANH7) 

5.2.3 Défis de recrutement 
Un défi de recrutement relevé par plusieurs PME est l’absence d’une communauté autochtone à 

proximité. 

C’est pas évident parce qu’on est loin des communautés. Je veux dire, que quelqu’un s’en 
vient travailler chez nous, faut trouver un logement, ce qui n’est pas simple. (ENNH5) 

C’est beau sortir quelqu’un de sa communauté. Mais quelqu’un qui reste à [nom d’une 
communauté éloignée], faut qu’il fasse minimum 1h30, 2h d’auto pour se rendre [...] s’il veut 
une job. (MAH2) 

Le transport et l’absence de permis de conduire ont souvent été mentionnés, ainsi que le manque 

d’accès au logement à proximité du lieu de travail. Le désir des gens de rester dans la communauté 

et près de leur famille ont été des défis discutés par plusieurs. 

Il faut que la personne soit prête à sortir de sa communauté, sortir de son territoire. (ENNF2) 

Un autre défi est le manque de ressources des PME et la charge de travail qui vient avec. 

Le problème avec l’entreprise, puis la recherche d’employés, c’est que là, on est dans un cercle 
où ce que c’est difficile de commencer à faire des initiatives de recherche d’employés, parce 
que la charge de travail est trop grande pour le faire. C’est un cercle vicieux un peu. (MAH7) 

Des employé·e·s autochtones ont dit apprécier le fait que des employeur·euse·s veuillent inclure 

les Autochtones et fournissent des efforts dans ce sens, tout en déplorant le fait que plusieurs PME 

semblent embaucher pour atteindre un certain pourcentage d’employé·e·s autochtones, pour 

répondre à des exigences ou recevoir de l’argent. 

Je pense que ce qu’il faut qui cesse, c’est de recruter juste pour avoir le chiffre. Ah! On a un 
Autochtone dans notre gang! C’est réglé, fait que ça arrête là. On est contents, ça paraît bien 
au plan politique. Mais il n’y a rien après pour l’inclusion. (MAF3) 

Des fois, t’avais juste l’impression que t’avais coché une case dans la politique des ressources 
humaines. (MAF9) 
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5.3 Insertion 

5.3.1 Accueil 
Selon les employeur·euse·s, les mesures d’accueil sont en général les mêmes pour les 

employé·e·s autochtones et non-autochtones.  

C’est la même chose, c’est de l’accueil, c’est de l’intégration, c’est la santé-sécurité, c’est les 
tournées d’usine, c’est de rencontrer tout le monde. (ENNH4) 

Je pense que chaque personne, peu importe son origine, tu mérites le même intérêt. (ENNH5) 

Du côté des employé·e·s, les réponses ont varié. Certain·e·s ont eu l’impression que le processus 

d’accueil était inexistant, tandis que d’autres se sont senti·e·s bien accueilli·e·s, même s’il n’y avait 

pas de stratégies particulières pour les Autochtones.  

Rien de particulier. On est chanceux quand tout fit puis qu’on est capable d’avancer puis 
trouver nos propres liens dans l’organisation, avec qui on se sent bien. Tu sais, c’est ça, mais 
j’ai pas connu ça, j’ai pas connu un accueil, tu sais, non. (MAF3) 

Quand je suis rentrée, ils m’ont apporté à tous leurs dîners. « Aye, tu veux-tu venir là ? » J’ai 
rencontré plein de monde, fait que c’était pas mal, c’était cool. Chez [nom de l’entreprise], j’ai 
vraiment été bien accueillie. (MAF6) 

Tandis qu’une PME non-autochtone a mentionné diriger ses nouveaux·elles employé·e·s 

autochtones vers une personne autochtone de l’équipe des ressources humaines, d’autres n’ont 

pas mis en place une telle pratique. 

Je fais leur embauche, je leur dis tout le support que je peux faire auprès d’eux. […] C’est de 
savoir : « Comment ça va aujourd’hui? Ton premier shift, ça s’est bien passé? » [...] Donc c’est 
de créer des liens significatifs, leur dire : « t’es pas juste un employé, t’as une importance autre 
que je vais t’accorder, moi. Si t’as des questions, viens me voir, hésite pas. » (ENAF9) 

Y’a pas de jumelage [avec des employé·e·s autochtones déjà en poste]. C’est [plutôt] une 
personne qui est jumelée avec une personne qui est déjà en poste, qui a beaucoup 
d’expérience. (EANH1) 

5.3.2 Stratégies utilisées 
Pour la plupart des personnes interrogées, employé·e·s et employeur·euse·s, les stratégies 

d’insertion sont les mêmes pour l’ensemble des employé·e·s.  

La réponse est non. Y’avait pas de stratégie en place à l’intérieur de la boîte pour l’inclusion et 
pour la sensibilisation. Moi, j’avais besoin de plus de structure et de guidance et de mentorat, 
comme quelqu’un qui allait vraiment m’intégrer dans le groupe. Juste une personne 
bienveillante, qui est déjà sensible, qui a déjà compris un peu nos enjeux. (MAF5) 

Rien de spécifique aux Premières Nations, c’est ce qu’on fait pour tous. (ENNH4) 
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Deux employé·e·s autochtones ont mentionné que les activités d’insertion générales sont 

suffisantes. 

Je vois pas pourquoi il y aurait une intégration [particulière] pour quelqu’un, faut que la 
personne s’intègre, il faut qu’elle arrive au même point. […] Faut pas que l’Autochtone soit 
différent des autres. Faut juste qu’il soit comme les autres, puis d’après moi, il va être bien 
inclus. (MAH2)  

Je me sens déjà incluse avec tout le monde. Pour vrai, juste les activités que l’entreprise fait 
en ce moment, je trouve ça correct. J’ai pas besoin de me sentir plus incluse que ça. (MAF6) 

5.3.3 Stratégies à mettre en place 
Des pistes de solutions ont été proposées pour améliorer l’insertion des employé·e·s autochtones 

et mieux répondre à leurs besoins et attentes. Parmi celles-ci, on note l’importance de prendre le 

temps de s’intéresser personnellement à eux·elles et de sensibiliser le personnel afin de lutter contre 

les préjugés, notamment en offrant des formations sur les réalités autochtones.  

Je prendrais peut-être davantage de temps pour savoir quelle est la meilleure façon, que la 
transition se fasse la plus naturellement possible, donc peut-être demander quels sont les 
besoins ou les attentes de l’employé par rapport à son employeur, par rapport à ses mandats. 
Puis après, d’essayer de s’ajuster au mieux. Ce qu’on veut, c’est qu’il soit heureux, puis qu’il 
se sente bien à travailler chez nous. Je pense même qu’en amont, ça me prendrait moi, peut-
être aussi des formations, ou alors simplement des trucs et astuces, pour faire ça bien. 
(ENNF3) 

Ça serait de sensibiliser au moins une personne, genre un collègue. Mettons que ce collègue-
là fait attention, tu sais, écoute ce qu’il y a autour, s’il y a des préjugés, puis d’être capable de 
dire : « Ben regardez, prenez le temps de vous asseoir avec cette personne-là autochtone, 
puis demandez-y comment ça va. » […] Pas de les mettre sur un piédestal, mais les inclure. 
(MAF10) 

5.3.4 Défis liés à l’insertion des employé·e·s autochtones 
Deux employeurs ont mentionné que selon eux, beaucoup d’Autochtones, surtout ceux·celles vivant 

en communauté, ne maîtrisent pas les codes du marché du travail, et qu’il faut les en informer dès 

leur arrivée.  

C’est sûr que les gens autochtones ont une réalité qui est différente ou une approche qui est 
différente. L’aspect des horaires, l’aspect du temps n’est pas la même que les non-
Autochtones. Par contre, je veux dire, une fois que c’est bien compris, puis qu’il y a eu une 
période d’ajustement, en règle générale, ça se passe bien. Mais ça demeure une réalité. 
(EANH1) 

Les façons différentes de percevoir le travail (notamment la productivité) et le temps sont des défis 

qui ont été nommés à plusieurs reprises.  

Le manque d’expérience de travail ou de scolarité, ainsi que l’absence de diplôme d’études 

secondaires, faisaient aussi partie des défis.  
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Fait que c’est des gens qu’il faut leur apprendre. Ben, faut les former plus spécifiquement. 
(ENNH5) 

La barrière de la langue a souvent été nommée comme un facteur rendant l’insertion plus difficile. 

En outre, même lorsque la langue était la même, plusieurs ont soulevé des enjeux de 

compréhension liés au vocabulaire, qui pouvait être différent ou ne pas avoir la même signification 

pour chacun·e. 

La difficulté à communiquer ses idées, à s’affirmer ou prendre sa place, la gêne et l’introversion de 

certain·e·s employé·e·s autochtones ont aussi été présentées comme des défis d’insertion. 

Les personnes autochtones sont en général un peu plus réservées. (EANH1) 

Ils sont tous très appréciés, mais je pense que ça se fait doucement. Les personnes qui sont 
à l’emploi actuellement, c’est pas des personnes extravagantes qui prennent beaucoup de 
place. (ENNF8) 

Des employé·e·s autochtones, et certain·e·s employeur·euse·s non-autochtones, ont parlé de défis 

supplémentaires entourant d’autres problématiques complexes, comme les traumas 

intergénérationnels, les pensionnats, le colonialisme et les séquelles avec lesquelles vivaient des 

personnes autochtones. 

Y’a des nations qui ont vécu beaucoup plus d’intimidation. Tu sais, des gros défis, des traumas, 
tout ça. C’est normal qu’ils aient plus de difficultés à s’assimiler. (MAF10) 

[Nous,] les employés autochtones, on est toujours en situation d’hyper vigilance. Ça m’aura 
pris des années pour comprendre ça, mais on est toujours en train de se battre pour quelque 
chose. Fait qu’on a pas mal tous des gros problèmes d’anxiété. Moi en tout cas, j’en ai. […] 
Retrouver un équilibre dans une société qui te voulait plus et qui a essayé de t’exterminer… 
(MAF9) 

Plusieurs employé·e·s autochtones ont aussi mis de l’avant leur difficulté avec la dynamique 

hiérarchique avec les employeur·euse·s ou des collègues non-autochtones. Les façons de faire 

très structurées des non-Autochtones ont aussi été nommées comme étant un défi pour les 

Autochtones.  

Mais les Autochtones, on perçoit ça comme, ok, y’essayent de nous coloniser. Le mot est fort, 
mais tu sais. […] On veut pas être stressés, amène-nous pas ton stress. (MAF10). 

Un employé parlait de son hésitation à se dévoiler comme Autochtone, de peur que cela crée des 

barrières. D’ailleurs, une autre employée discutait de la présence d’un double standard entre 

Autochtones et non-Autochtones 
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Quand t’es un Autochtone, faut que tu répondes à tous les interrogatoires. T’as pas le droit de 
dire : « Je veux pas parler de ça, je suis pas bien avec ça ». Oh non, non. Là tu deviens… que 
tu collabores pas. Fait que t’es mis sur la sellette, puis quand on te questionne, tu as d’affaire 
à répondre. Mais là, les gens nous mettent tous dans le même paquet. « Vous êtes tous 
pareils! », puis faut que tu connaisses tout, puis faut tu... La barre est encore plus haute pour 
un Autochtone dans un milieu de travail que le Blanc. Qui a juste à apprendre à faire sa job, il 
a pas besoin de s’ouvrir sur son passé. (MAF3) 

5.4 Rétention 

5.4.1 Stratégies utilisées 
Pour des employeur·euse·s, la flexibilité d’horaire est un élément qui peut faciliter la rétention de la 

main-d’œuvre autochtone. 

Nous autres, une de nos valeurs, c’est l’équilibre, fait qu’on est souvent prêts à adapter l’horaire 
d’une personne pour… si un travailleur travaille de 6h à minuit, puis que lui il dit : « Avec la 
garderie, avec le souper, avec ci avec ça, ça irait mieux de faire de 7h à 1h du matin », ben on 
va le faire. On a cette flexibilité. (ENNH6) 

S’ils veulent s’impliquer beaucoup, il y a de l’ouvrage en masse. S’ils veulent juste venir pour 
avoir des heures, puis être capables d’avoir accès au chômage, on l’a aussi. Individualisé. 
(EANH10) 

Des employeur·euse·s et employé·e·s, parlaient aussi de flexibilité pour les congés en lien avec des 

événements familiaux ou culturels. 

Mettons des congés pour le décès d’une grand-mère ou, tu sais, être sensible au fait que les 
liens de parenté, les dimensions familiales peuvent être différentes, un peu. Y’a présentement 
cette flexibilité-là, mais c’est écrit nulle part. […] C’est de la flexibilité au niveau des congés 
pour des activités culturelles, ou Journée nationale des peuples autochtones. (ENNF8) 

Quelques employé·e·s et employeur·euse·s ont souligné des gestes qui permettent aux 

Autochtones de se sentir accepté·e·s avec leurs particularités et leur culture. Un employeur et une 

employée ont mentionné le fait de pouvoir parler leur langue d’origine entre collègues autochtones, 

soit sur les heures de travail ou pendant les pauses. 

Ils nous permettent de parler notre langage natal fait que tu sais, on a le droit de parler 
autochtone, on a droit de parler anglais. Il faut juste que nos collègues soient d’accord avec le 
fait qu’on parle cette langue-là. (MAF6) 

Une employée a salué l’initiative d’un employeur de nommer une salle au nom d’une personnalité 

autochtone. 

Mon boss est venu me voir, et m’a dit : « J’ai envie d’appeler cette salle-là [nom d’une 
personnalité autochtone]. » Fait qu’on a fait la démarche d’aller lui demander la permission 
pour l’inviter. Fait que ça, ça a vraiment été un événement beau et particulier pour célébrer, 
justement, quelqu’un d’important dans la culture autochtone. (MAF9) 
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Pour d’autres, il s’agit surtout d’activités ou de repas qui permettent aux employé·e·s autochtones, 

s’ils·elles le désirent, de vivre ou partager certains aspects de leur culture. 

On célèbre la Journée en orange [Journée nationale de la vérité et de la réconciliation], puis 
tout. Fait que tout le monde était habillé orange, même ceux-là qui ne sont pas Autochtones. 
Fait que c’est le fun à voir. (MAF6) 

Une fois ou deux dans l’année, on va faire un dîner partage, par exemple. Chacun amène un 
plat de sa culture, ou des choses comme ça. (EANH7) 

Il y a des journées importantes culturellement, je pense que c’est important d’être sensible à 
ça. […] Mettons moi, à l’interne, je fais la promotion d’activités culturelles autochtones, comme 
les Pow-Wow. Puis avec la chambre de commerce, on a organisé le déplacement en autobus 
pour aller au Pow-Wow. (ENNF8) 

Souligner le 21 juin. Des fois, on fait faire un dîner [autochtone] directement à la shop, on invite 
les gens. Comme le 7 novembre, ce sera la Journée internationale des Inuit. Je vais faire un 
café autochtone sur les Inuit. C’est des choses comme ça qu’on souligne, des événements 
importants. (ENAF9) 

Des employeur·euse·s ont aussi mis de l’avant l’aide au transport et à l’hébergement pour favoriser 

la rétention des employé·e·s. 

On organise le transport collectif, tout ce qui est campement, qui est trop loin. Tout est 
organisé, fourni. (EANH10) 

On a un programme pour une allocation de transport, pour payer les déplacements, les retours 
le lundi et le vendredi, puis l’hébergement est fourni en cohabitation dans des maisons. 
(ENNF8) 

Un employé qui n’a pas de permis de conduire, bon, j’essaye de faciliter un transport avec une 
autre personne. Un autre qui est à travailler avec le département de ressources humaines pour 
essayer d’aménager les horaires qui conviennent à tout le monde. Même au niveau de 
l’hébergement. (ENAF9) 

D’autres employeur·euse·s, toutefois, ont mentionné qu’ils·elles ne mettent pas de stratégies 

particulières en place pour la rétention de la main-d’œuvre autochtone. 

On n’en fait pas des activités spécifiquement pour les travailleurs étrangers [incluant les 
Autochtones] parce que là, on devient inéquitables avec les Québécois. (ENNF2) 

Bien qu’elles ne soient pas spécifiques aux Autochtones, les employeur·euse·s ont décrit plusieurs 

autres activités et stratégies pour favoriser la rétention des employé·e·s. Les employeur·euse·s ont 

parlé d’activités sociales (5 à 7, souper de Noël, barbecue, cinéma, quilles, journée de ski, cabane 

à sucre), d’un budget attribué aux superviseur·euse·s pour « gâter » les employé·e·s (café, beignes, 

activités), d’un gala reconnaissance annuel, de dîners d’anniversaire payés, d’un programme de 

bonification après un an de service, de cadeaux pour souligner l’ancienneté, d’un régime de retraite, 

de congés de maladie non utilisés monnayables, d’un congé pour la chasse (par ancienneté), de la 
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conciliation travail-famille, de rabais pour les produits et services de l’entreprise, et de l’offre de petits 

cadeaux de remerciement. 

5.4.2 Stratégies à mettre en place 
Plusieurs employé·e·s autochtones ont soulevé la nécessité de mettre en place des stratégies 

supplémentaires de rétention. Une des lacunes les plus nommées concerne l’accompagnement des 

employé·e·s autochtones. 

J’aurais voulu avoir un accompagnateur, just like my go-to person, qui allait faire des check-in 
à chaque semaine. […] Tu sais, comment je me suis sentie dans ma première journée, 
comment je me suis sentie dans ma première semaine. (MAF5) 

L’erreur de nous laisser tout seuls dans un emploi, où est-ce qu’on aurait besoin d’avoir une 
équipe. On est tout seuls, on n’a pas assez de ressources et les gens ont pas toujours le temps 
de prendre le temps de nous orienter. (MAF9) 

D’autres employé·e·s autochtones ont parlé de l’importance de respecter le désir de la personne 

autochtone de parler, ou non, de ses réalités. La majorité des employé·e·s autochtones ont dit 

qu’ils·elles ont souvent une pression de représenter tou·te·s les Autochtones, et que la 

responsabilité de sensibiliser les non-Autochtones tombe sur leurs épaules. 

Y’a une sensibilisation qui doit être faite autant sur les patrons que sur les employés pour éviter 
ce genre de pratique, de pas instrumentaliser le nouvel employé autochtone pour faire de la 
formation de sensibilisation : « Isabelle, parle-nous donc de comment ça se passe dans ta 
communauté à toi? » Non, c’est hyper désagréable. […] Le vécu d’une personne, c’est loin 
d'être quelque chose d’applicable à un ensemble. Je pense que ça, c’est un faux pas qui est 
assez fréquent. (MAH4) 

On dirait que les gens s’attendent, à cause qu’on est Autochtones, qu’on va tout déballer parce 
que c’est nous qui portons la cause sur le dos. Mais un moment donné, eux autres aussi 
peuvent aider. Faut qu’ils apprennent à nous respecter. (MAF9) 

Des employé·e·s ont parlé de laisser de la place à la culture autochtone. Par exemple, payer ou 

libérer du temps à un·e employé·e autochtone, s’il·elle est d’accord et veut organiser une activité 

pour faire connaître la culture autochtone, ou préparer un repas autochtone ouvert à tou·te·s. 

Prendre le temps d’échanger avant les rencontres, prendre des nouvelles des gens, et faire des 

cercles de partage ont aussi été nommés. Quelques personnes ont également souligné l’importance 

de rire, de faire des blagues. 

5.4.3 Défis liés à la rétention 
Plusieurs défis liés à la rétention des employé·e·s autochtones ont été soulevés. Parmi ces défis, le 

manque de temps et de ressources dans les PME afin de mettre en place des mesures particulières, 
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des espaces ou des congés pour des événements culturels. Le manque d’accompagnement pour 

les PME a aussi été évoqué par un employeur. 

Comme par exemple, mon boss, lui, il avait une certaine sensibilité, mais il était pas à 100 % 
là, il était déjà overload donc tu sais, il était pas disponible. (MAF5) 

Quand on nous offre des subventions pour accueillir des employés, on les prend. Mais tout ce 
qu’on a besoin, c’est plus de support. […] Que vous soyez là dans l’intégration de travail, que 
vous ayez un accompagnateur qui va faire des suivis aux semaines, pour les premières 
semaines. (EANH7) 

Le sentiment que les PME ne montrent pas un réel intérêt envers les particularités des employé·e·s 

autochtones a été nommé par quelques employé·e·s.  

Pour accueillir des Autochtones, faut les vouloir, faut être prêt à écouter, faut être prêt à vouloir 
faire avancer les choses ensemble. […] Une entreprise qui embauche presque par force ou 
parce qu’il y a un budget X pour un peuple X… Pis qui s’occupe pas de son monde. Aller mettre 
de la saveur culturelle autochtone dans l’organisation après que ce trou-là n’est pas rempli, 
c’est difficile. (MAF3) 

D’autres défis en lien avec la famille, les priorités de vie et les enjeux sociaux ont été nommés par 

des employé·e·s et des employeur·euse·s. 

Des fois, il va travailler deux jours sur cinq, des fois il va travailler trois jours sur quatre. Des 
fois, il ne travaillera pas une semaine. Fait que ça, ça fait partie de... Bah, on sait que le travail 
n’est pas l’aspect prioritaire, peut-être, au niveau culturel. T’sais, entre assister, aller à l’hôpital, 
aller conduire quelqu’un de ta famille, puis tout ça, puis le travail. La priorité, c’est souvent 
autre que la présence au travail. (EANH10) 

Y’a des défis au niveau de la main-d’œuvre autochtone qu’on trouve pas nécessairement dans 
un milieu allochtone, comme par exemple les situations familiales, l’endroit où est-ce qu’ils 
vivent. (ENAF9) 

Des employé·e·s ont aussi souligné le manque de respect de l’organisation envers leur culture. 

T’sais dire : « Ah! C’est la Journée de la vérité et de la réconciliation, fait qu’on a une politique 
d’entreprise, tout le monde doit porter du orange. » Ouais, c’est cool. […] Mais si le lendemain, 
genre, tu dis : « Écoute, je peux pas rentrer, ma cousine et ses deux enfants viennent de 
débarquer, on est rendus six dans la maison au lieu de deux ». Pis tu me dis : « Ah ouais, non, 
mais c’est parce que tu étais cédulé à l’horaire ». Ben ton t-shirt orange, il peut ben être rouge. 
(MAH4) 

Le congé culturel de l’automne, j’ai jamais pu le prendre. On n’a jamais respecté ma culture. Il 
fallait que je respecte l’agenda des non-Autochtones. Y’a encore du travail à faire. (MAF9) 

5.5 Formation en milieu de travail 

Autant du côté des employé·e·s que des employeur·euse·s, il ressort principalement qu’aucune 

formation spécifique n’est offerte par les employeur·euse·s pour répondre aux besoins de la main-

d’œuvre autochtone. 
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J’ai peu de programmes spécifiques où je dirais, par exemple, j’ai un poste exclusivement pour 
des Autochtones. Je vais former la personne, peu importe. (ENNH5)  

C’est pas spécifique aux Autochtones. À n’importe qui, tout le monde qui arrive avec un autre 
bagage, une autre langue, faut des formations plus visuelles. Quand on émet des nouvelles 
directives, au lieu de les faire seulement écrites, on met du visuel, sur une vidéo, des 
pictogrammes, on démontre par l’exemple, tu sais. [...] Le fait que là, il y a beaucoup 
d’immigration, ça fait que c’est, y’a toutes ces nouvelles mesures de formation, puis d’accueil, 
qui sont mises en place, qui vont être très favorables aussi aux Autochtones. (EANH7) 

De plus, selon certain·e·s employé·e·s autochtones, les formations offertes ne sont souvent pas 

culturellement pertinentes. 

C’est beaucoup de PowerPoint que tu fais par toi-même. […] Je trouve qu’ils pourraient varier 
leurs options de formation. Plus de terrain, comme pratique, peut-être, parce que ça fait 
beaucoup à l’ordi. Mettons, quand je suis rentrée, j’ai fait des formations à l’ordi pendant 10 
jours, c’était long. (MAF6) 

Certain·e·s employeur·euse·s ont dit offrir une formation de base en entreprise, et ce, peu importe 

que le poste demande ou non un diplôme spécifique. Par contre, cette formation demeure la même 

pour tou·te·s les employé·e·s. 

Nous, on a la chance d’avoir des formateurs agréés à l’interne qui font beaucoup de formations, 
et on a formé beaucoup de gens. Tu sais, tous nos employés ont un nombre d’heures, on a 
fait des vidéos, on a fait des capsules, on a fait plein d’affaires. (ENNH6) 

Quelques autres employeur·euse·s ont mentionné offrir des cours spécifiques et nécessaires à 

l’emploi, parfois donnés par une entreprise externe (p. ex. cours de secourisme et de réanimation 

cardiorespiratoire). 

Deux employés autochtones ont précisé que s’ils désiraient participer à une formation en lien avec 

leurs valeurs et leur culture, et que ces formations étaient liées à leur profession, il était possible de 

les suivre aux frais de l’entreprise ou d’être libéré du temps de travail pour la formation. 

Quand y’a l’opportunité de le faire, les bureaux sont ouverts à dire : « Ben propose-moi une 
formation qui t’intéresse, je vais regarder si ça entre dans certains critères, puis on va la 
payer ». Pis plus souvent qu’autrement, même si c’est pas dans l’intérêt spécifique du bureau, 
pis c’est dans ton intérêt plus personnel, aussi longtemps que c’est relié, ils vont l’offrir. (MAH4) 

On m’a communiqué que toute formation que je voulais faire était encouragée, payée et, tu 
sais, hébergement, si requis. Sans abuser évidemment, mais c’est bar open. Dans le sens où 
je pourrais me former en ce que je voudrais qui aurait un lien avec l’entreprise. (MAH7)  

Pour sa part, une PME détenue en majorité par des Autochtones s’est dite à l’écoute des besoins 

d’apprentissage de ses employé·e·s autochtones.  
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On est allé chercher les fonds, puis on a travaillé les contenus de cours pour axer l’ensemble 
de l’apprentissage vers 10-15 % plus théorique, puis 80 % pratique. Et ça, dans ce temps-là, 
t’as plus de chance d’endormir personne. (EANH10) 

Une employeuse a aussi expliqué qu’un diplôme d’études professionnelles est offert dans les locaux 

de la PME, en partenariat avec le centre de services scolaire. Trois employeur·euse·s ont 

mentionné travailler sur certains projets de formation pour faciliter le recrutement et l’insertion 

d’employé·e·s autochtones. 

Je suis avec la commission scolaire anglophone pour voir à créer une AEP [attestation 
d’études professionnelles] [...] faite en usine chez nous. (ENNH4) 

J’ai un projet en tête. […] C’est une formation qui s’adresse aux Autochtones. Comment 
apprendre à travailler en milieu allochtone. Les valeurs sont différentes, les façons de travailler, 
parfois, sont différentes, la notion du temps est différente. (ENAF9) 

On a récupéré un ancien camp à 60 km de la communauté, en forêt. Puis là, on met en place 
un genre de centre d’expertise, puis de formation pratique. C’est un peu un centre d’initiation 
et d’entraînement. (EANH10) 

5.6 Relations interpersonnelles 

5.6.1 Relations entre employé·e·s autochtones et non-autochtones 
La majorité des employeur·euse·s ont mentionné que les relations entre employé·e·s autochtones 

et non-autochtones se passent généralement bien, qu’ils·elles n’ont pas remarqué de différence 

avec les autres employé·e·s de la PME. 

J’ai jamais vu de différences de comportements parce que c’était une Autochtone, ni dans un 
sens ni dans l’autre. (ENNH5) 

Selon une employée autochtone travaillant dans une PME autochtone, les relations sont bonnes 

entre les employé·e·s autochtones et non-autochtones, autant au travail que lors d’activités sociales 

organisées hors des heures de travail. Elle a dit que la mixité était encouragée par la direction. Elle 

a expliqué que les incompréhensions pouvaient se produire autant entre Autochtones de différentes 

Nations qu’entre Autochtones et non-Autochtones. Ce dernier commentaire a aussi été fait par 

d’autres participant·e·s autochtones. 

Il y a aussi des malentendus entre des Autochtones, des fois. (MAF6) 

Une employeuse a mentionné que dans ses fonctions au sein de l’équipe de gestion des ressources 

humaines de son entreprise, elle organise des rencontres lors desquelles elle partage son 

expérience en tant qu’Autochtone, parle de l’histoire et des enjeux autochtones. Selon elle, ces 

séances informelles favorisent les relations entre Autochtones et non-Autochtones et contribuent à 

faire évoluer les mentalités positivement. 
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Je dirais qu’en général, ça va bien. Je dirais même qu’après deux ans et demi, ça va mieux. Il 
y a une meilleure compréhension de leur réalité, il y a des surintendants qui veulent juste des 
Autochtones sur leur contrat, parce que le lien de confiance est là, ça va bien. Je suis là pour 
diminuer les préjugés envers les Autochtones. (ENAF9) 

Plusieurs employé·e·s autochtones ont dit ne pas savoir vers qui se tourner quand ils·elles sont 

témoins de situations de racisme. 

Je pense que le secret de la réussite c’est vraiment quelqu’un aux RH [ressources humaines] 
qui est capable de faire de la sensibilisation aux gestionnaires, puis mettre quelqu’un […] qui 
est sensible aux réalités autochtones. (MAF10) 

Une employée a dit avoir l’impression que les relations entre collègues autochtones et non-

autochtones ne sont pas égales.  

L’Autochtone doit prendre des bouchées doubles, l’Autochtone doit se taire, l’Autochtone doit 
accepter tous les questionnements du non-Autochtone. […] Je parle de situations que j’ai 
vécues, mais je suis capable de m’imaginer que ça doit ressembler à ça dans ben des places. 
(MAF3) 

Plusieurs Autochtones interrogé·e·s ont soulevé le malaise que pouvaient créer les commentaires 

ou questions de collègues non-autochtones, parfois perçus comme des microagressions. 

C’est des commentaires qui sont pas voulus pour être méchants, mais c’est des commentaires 
qui sont tellement redondants, puis tellement stéréotypés, tellement désagréables. « Ah, t’es 
Autochtone, tu vends-tu des cigarettes? » […] C’est quoi cette question de marde là? Les gens 
voient pas ça comme un racisme, mais ça en est. (MAH4) 

Moi, je me suis fait demander plus d’une fois : « T’as-tu été abusée sexuellement toi? » Puis 
fallait que je réponde à ça! (MAF3) 

Un employé a expliqué qu’en petite entreprise, l’ambiance dépend de l’humeur de la famille, 

propriétaire de la PME, et des commentaires et réactions des dirigeant·e·s.  

Je l’avais déjà entendu lâcher des calls sur les Autochtones [...] je dis pas que c’est les pires 
calls racistes, mais c’est toujours un peu malaisant, désagréable. Mais tu sais ce que ça 
apporte, quand un chef d’entreprise fait ça comme discours, qu’est-ce que ça fait? Bien les 
employés, ça ouvre la porte, tu sais. […] Pour avoir travaillé souvent pour cette taille 
d’entreprises… ça dépend vraiment de la personnalité des patrons, puis des gens avec qui tu 
travailles, finalement. (MAH7) 

Plusieurs employé·e·s ont aussi mentionné que l’équipe avec qui ils·elles travaillent, et les gens 

qu’ils·elles côtoient tous les jours, ont une influence importante sur l’ambiance de travail dans une 

PME. 

Mais tu sais, c’est vraiment, je choisis mon monde, j’ai des amis, puis j’ai des gens que c’est 
des collègues, puis je m’entends bien avec eux. (MAH7) 



30 
 

De plus, la majorité des employé·e·s autochtones, de même que quelques employeur·euse·s, ont 

parlé de préjugés qu’ils·elles avaient entendus au sujet des Autochtones, qui peuvent nuire à leur 

insertion dans l’équipe de travail. Les dépendances à la drogue et à l’alcool, le manque de 

ponctualité ou de fiabilité, les absences injustifiées et la paresse ont été nommés. Plusieurs ont 

aussi soulevé des incompréhensions face aux réalités autochtones et la présence d’un certain 

profilage négatif. Pourtant, la plupart s’entendent pour dire que ces préjugés ne s’appliquent pas à 

tou·te·s les Autochtones. 

On peut pas dire un Autochtone, c’est un groupe. Chaque personne est différente. (MAH2) 

Il y a des préjugés qui viennent avec, puis faut pas mettre tous les Autochtones dans le même 
tas. (MAF10) 

À cela s’est ajoutée la perception répandue qu’aucun·e Autochtone ne paye de taxes ou d’impôts, 

qui peut mener à des commentaires négatifs.  

La première question qu’y m’a posée : « Fait que tu payes pas d’impôts? » (MAH7) 

Un employé a mentionné que s’il disait qu’il paye ses taxes et impôts, il pouvait tout de même subir 

une autre forme de critique à ce sujet. 

Non, en fait, je paye des taxes, puis des impôts. Puis là, le monde est genre : « Ben moé, je 
connais un gars, il va chez Costco, il sort sa carte, puis il paie pas de taxes. T’es ben niaiseux, 
de payer tes taxes! » (MAH4) 

Une employée a raconté que dans son emploi précédent, aucune sensibilisation particulière n’avait 

été faite, mais qu’elle n’avait pas vécu de violence : les gens étaient généralement gentils avec elle. 

Par contre, quand elle entrait au travail, elle sentait qu’elle devait « porter un masque » et s’adapter 

au milieu. 

Quand j’ai travaillé là-bas, j’étais vraiment comme en mode : I need to be this way. […] You 
never know who your true allies are, et tu sais jamais comment les gens vont te regarder. 
(MAF5) 

Quelques employé·e·s autochtones ont soulevé un certain malaise pouvant venir de la part de 

collègues non-autochtones. La peur de paraître racistes, de poser une question ou de faire une 

blague qui pourrait être mal perçue, le sentiment de culpabilité en lien avec les événements passés. 

Ce sont des situations qui peuvent créer une barrière entre Autochtones et non-Autochtones. 

On ne se permet plus rien, on est comme intimidé, on n’ose plus parler de tout ça. T’sais, la 
personne qui est au milieu de tout ça, c’est sûr qu’elle ressent comme… ce malaise-là. (MAF1) 
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Les non-Autochtones marchent sur des œufs, des fois. Est-ce qu’on peut dire ça, est-ce que 
vous allez vous sentir offusqués? […] Les gens sont un peu mêlés parce qu’ils nous 
connaissent pas, ils ont peur de faire des erreurs. Mais moi je dis : « Ben faites-en des erreurs, 
au pire on va vous le dire. C’est pas mieux d’éviter de nous parler. » (MAF10) 

5.6.2 Gestion des plaintes et règlement des différends 
Pour la majorité des employeur·euse·s, le processus de gestion des plaintes est le même pour 

l’ensemble des employé·e·s. La plupart ont mentionné n’avoir pas eu besoin de gérer de cas 

particuliers entre Autochtones et non-Autochtones. 

Si, au niveau du management, il y a des distinctions, ou il y a des privilèges, je vais dire ça 
comme ça, c’est sûr que les gens le voient. Chez nous, ça ne fonctionne pas comme ça, fait 
que je pense que le message est très clair. Donc, s’il arrivait un évènement, ou une situation, 
où ce que ce n’est pas respecté, ben je pense que les gens savent à quoi s’attendre. (EANH1) 

Un employeur a pour sa part expliqué que même s’il avait reçu une plainte concernant un employé 

autochtone qui vivait des problèmes de consommation au travail, il en avait reçu d’autres du même 

genre concernant des employé·e·s non-autochtones. Il a toutefois dit qu’il avait le sentiment que si 

ces situations touchaient des employé·e·s de groupes minoritaires, les réactions des autres 

employé·e·s étaient accentuées. 

Tu sais, un Blanc qui ferait une affaire conne, tu dirais que cette personne est stupide. Je 
m’excuse du terme. Mais dès qu’on a des cas à gérer avec un Noir, avec une Première Nation, 
peu importe, on passe une couple de semaines à gérer le fait qui… là, les préjugés 
embarquent. (ENNH6) 

L’employeur a précisé que les politiques et mesures de gestion des plaintes sont les mêmes pour 

tou·te·s dans son entreprise, qui met l’accent sur le respect et la non-tolérance face aux situations 

de harcèlement et de violence. Les personnes dans des postes d’autorité doivent adhérer à ces 

valeurs. 

On veut pas voir cette culture-là. Si quelqu’un a fait un commentaire raciste, peu importe, il y 
a des conséquences. […] C’est arrivé, oui, j’ai entendu des gens dire des affaires pas correctes 
sur les Premières Nations. (ENNH6) 

Une participante autochtone a mentionné qu’il n’y a aucun processus de gestion de plaintes dans 

l’entreprise où elle travaille et que, par conséquent, il manque de balises claires pour gérer les 

situations de racisme. Elle a raconté un événement où elle a été témoin de propos racistes qui ne 

la touchaient pas. Quand elle a soulevé la situation à son employeur, elle a senti que sa dénonciation 

avait été mal reçue, qu’elle aurait dû se taire. Elle a ajouté que l’employeur a répondu que c’était à 

elle de confronter les employé·e·s fautif·ve·s, plutôt que d’amener ce genre de situations à la 

direction.  
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Une employeuse autochtone a dit avoir vécu des situations où des incompréhensions sont 

survenues entre Autochtones et non-Autochtones. Mais une fois qu’elle a parlé aux personnes 

concernées, la situation s’était vite réglée. 

Il y avait eu un commentaire que lui [un employé autochtone] avait perçu comme raciste envers 
lui. Puis j’ai jasé avec l’autre personne, puis c’était pas ça pantoute. C’est parce que l’autre 
personne était sur le nerf, il a pitché de quoi ben vite, que l’autre a mal compris, qu’il a perçu 
comme du racisme. C’était vraiment juste de la mauvaise compréhension. Finalement, le conflit 
s’est dissipé. (ENAF9) 

Elle a mentionné que sa présence comme Autochtone dans l’équipe des ressources humaines 

permet aux employé·e·s autochtones de s’exprimer en toute confiance, ce qui aide à prévenir des 

conflits.  

Des employé·e·s autochtones ont soulevé la pertinence de permettre la présence d’un·e aîné·e ou 

d’une autre personne autochtone lors de rencontres avec la direction. Cette demande, toutefois, ne 

semblait pas une possibilité dans les PME non-autochtones. 



 
 

6. DISCUSSION 

Les résultats de cette recherche montrent que la plupart des employeur·euse·s de PME 

interrogé·e·s pensent que la main-d’œuvre autochtone est une des solutions à la rareté de main-

d’œuvre vécue actuellement au Québec. D’ailleurs, un sondage auprès de 155 PME québécoises 

a révélé que plus de la moitié d’entre elles (56 %) avaient des employé·e·s autochtones ou en 

avaient eu au cours des cinq années précédentes (Caron et al., soumis). Or, les employeur·euse·s 

de PME interviewé·e·s dans le cadre de la présente étude ont dit avoir mis en place peu de 

stratégies de recrutement, d’insertion professionnelle et de rétention spécifiques à la main-d’œuvre 

autochtone. Ainsi, même si la plupart disent que la main-d’œuvre autochtone fait partie de la solution 

à la rareté, peu semblent investir des efforts particuliers pour recruter et retenir cette main-d’œuvre. 

On peut se demander si le manque de temps et de ressources qui caractérisent souvent les PME 

(Bacon et al., 1996; Duberley et Walley, 1995; Robert-Huot et Cloutier, 2020; Wagar, 1998) 

explique en partie cette situation. Quoiqu’il en soit, lors des entrevues, les employeur·euse·s ont 

souvent dit qu’ils·elles ne mettaient pas en place de mesures spécifiques pour la main-d’œuvre 

autochtone, car cela ne leur semblait pas équitable pour les autres employé·e·s. Ce genre de 

blocage psychologique, où la sensibilité culturelle est confondue avec la discrimination, empêche 

la mise en place de conditions de travail culturellement sécuritaires. D’ailleurs, la Loi sur l’équité 

en matière d’emploi, qui vise à corriger les désavantages en emploi subis par quatre groupes 

minoritaires, dont les Autochtones, s’appuie sur le principe selon lequel l’équité ne se limite pas à 

un traitement identique de toutes les personnes, mais requiert plutôt la mise en place de mesures 

spéciales et d’aménagements tenant compte des différences (Gouvernement du Canada, 2026). 

Des formations sur les réalités autochtones et les façons d’en tenir compte en milieu de travail 

aideraient à dissiper la confusion entre sensibilité culturelle et discrimination (Blanchet-Cohen et 

al., 2022; Caron et al., 2019a, b, 2020; Caron et Asselin, 2020; Caron et Baril, 2026; Thiessen, 

2023).  

Les sections qui suivent présentent les différents facteurs qui affectent la capacité des PME à 

recourir à la main-d’œuvre autochtone en fonction des catégories du modèle de gestion de la 

diversité de Guillaume et al. (2014) : facteurs sociétaux, organisationnels, liés au groupe de travail 

et individuels.  

6.1 Facteurs sociétaux 

6.1.1 Proximité des communautés autochtones 
Plusieurs employeur·euse·s ont parlé de l’absence de communauté à proximité de leur entreprise 

pour expliquer la difficulté à recruter des Autochtones. Cela dit, il faut souligner qu’au Québec, 
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plus de 43 % de la population autochtone vit hors des communautés, en milieu urbain (Statistique 

Canada, 2025), donc à proximité des lieux de travail. Ainsi, il peut y avoir des Autochtones 

disponibles à l’emploi, malgré l’absence de communauté à proximité. Cela peut avoir un effet sur 

les stratégies à mettre en place pour les joindre. Par exemple, les centres d’amitié autochtones 

sont des lieux où convergent plusieurs personnes autochtones vivant en milieu urbain. Blanchet-

Cohen et al. (2022) ont d’ailleurs montré l’utilité de ces centres dans les démarches d’emploi des 

jeunes autochtones vivant en milieu urbain. La CDRHPNQ affiche aussi des offres d’emploi sur 

son site Internet, et accompagne les entreprises qui désirent embaucher des Autochtones 

(CDRHPNQ, 2025).  

6.1.2 Transport 
Puisque plusieurs personnes autochtones ne possèdent pas de véhicule ou n’ont pas de permis 

de conduire, la pertinence d’offrir du transport entre les communautés autochtones et les milieux 

de travail a été mentionnée pour faciliter le recrutement et la rétention, tel qu’évoqué par Asselin 

et Drainville (2020) dans le contexte de la communauté anicinape de Lac Simon. Vallières et al. 

(2019) ont aussi souligné que la distance entre la communauté et le lieu d’emploi explique en 

partie la difficulté à recruter et retenir la main-d’œuvre autochtone. Toutefois, l’offre de navettes 

ne semble pas réaliste pour certain·e·s employeur·euse·s, notamment pour des raisons d’équité 

(service non offert aux employé·e·s non-autochtones) ou de distance (défis logistiques et 

financiers). L’offre de transport peut être organisée par les communautés, mais nécessite un 

financement suffisant et récurrent. Une piste à explorer serait le regroupement de plusieurs PME 

et/ou communautés au sein d’une coopérative ou d’un organisme à but non lucratif offrant un 

service de navette, ce qui permettrait des économies d’échelle.   

6.2 Facteurs organisationnels 

6.2.1 Expérience en gestion de la diversité culturelle 
La majorité des employeur·euse·s ont dit avoir de l’expérience dans la gestion de la diversité 

culturelle, puisqu’ils·elles embauchent déjà de la main-d’œuvre immigrante (permanente ou 

temporaire). Ce genre de comparaison n’est généralement pas bien reçu des Autochtones, 

puisqu’ils·elles ne sont pas des personnes étrangères, et ne veulent pas être traité·e·s comme 

des gens de l’extérieur, ni que leur culture soit comparée à celle des groupes qui viennent 

d’ailleurs (Bauder et Breen, 2022; Pellerin, 2019; Vols, 2020). La CDRHPNQ (2025) offre des 

ateliers de sensibilisation aux employeur·euse·s qui désirent être mieux informé·e·s sur les réalités 

autochtones, incluant les effets néfastes persistants du colonialisme. 
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6.2.2 Recrutement 
Comme stratégie de recrutement, quelques employeur·euse·s ont mentionné afficher des postes 

invitant explicitement les Autochtones à postuler et une page Web dédiée aux Autochtones dans 

la section carrière du site de la PME, traduite en langue autochtone. Un guide de bonnes pratiques 

à l’intention des employeur·euse·s publié par le Gouvernement du Canada (2025) met de l’avant 

ce genre de stratégies, qui consistent à créer une page de recrutement dédiée aux Autochtones 

sur le site Web de l’entreprise, ou encourager les Autochtones à appliquer sur les postes offerts. 

Des affiches présentant des éléments culturels autochtones et des inscriptions du type 

« Bienvenue aux Autochtones », de même qu’un système de référencement interne 

(compensation financière lorsqu’un·e employé·e réfère un·e candidat·e) sont aussi des stratégies 

utilisées par certaines PME pour favoriser le recrutement de la main-d’œuvre autochtone. 

Vallières et al. (2019) mentionnent, dans les bonnes pratiques de recrutement, la pertinence 

d’utiliser une variété de modes d’affichage pour joindre la main-d’œuvre autochtone, parmi 

lesquels figurent le bouche-à-oreille et la pratique de référencement, où les employé·e·s de 

l’entreprise peuvent proposer des personnes de leur famille ou de leur cercle amical, par exemple, 

pour que les employeur·euse·s puissent être mis en contact avec de la main-d’œuvre autochtone.  

Certaines PME ont dit afficher des postes dans les communautés ou utiliser les médias 

socionumériques ou les radios communautaires pour se faire connaître de la main-d’œuvre 

autochtone et tenter de la recruter. De telles méthodes, ainsi que la publication dans les journaux 

locaux, ont déjà été suggérées comme de bonnes pratiques pour joindre la main-d’œuvre 

autochtone (Caron et al., 2019b; Rice et al., 2016; Proulx et al., 2019; Vallières et al. 2019). 

Puisque les sites Web de recrutement sont moins efficaces pour joindre la main-d’œuvre 

autochtone (Caron et al. 2020; Ewing et al., 2017), une participante a suggéré l’utilisation d’un 

formulaire d’application simplifié avec des mots en langue autochtone.  

La majorité des employeur·euse·s ont affirmé ne pas mettre en place de mesures particulières 

afin de favoriser le recrutement de main-d’œuvre autochtone. Plusieurs n’en voient pas l’utilité. 

Ce manque d’efforts ciblés est mentionné dans la littérature, en soulignant la nécessité de 

sensibiliser les employeur·euse·s à l’importance de fournir des efforts pour améliorer le 

recrutement de la main-d’œuvre autochtone (AXTRA, 2020; Blanchet-Cohen et al., 2022). 

Toutefois, les employeur·euse·s ne savent pas toujours comment s’y prendre. Cela suggère que 

les organisations en employabilité autochtone pourraient jouer un rôle de trait d’union entre les 

employeur·euse·s et les personnes autochtones en recherche d’emploi. 
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Parmi les stratégies de recrutement souhaitées, la présence d’un·e agent·e de liaison a été 

mentionnée à la fois par des employeur·euse·s et des employé·e·s. Cette stratégie favorise le 

recrutement de la main-d’œuvre autochtone, notamment dans le secteur des ressources 

naturelles, car elle permet de créer des liens entre les entreprises et les communautés 

autochtones et de soutenir les Autochtones dans le processus d’application, en plus de 

sensibiliser les non-Autochtones aux réalités et aux cultures autochtones (Blanchet-Cohen et al., 

2022; Caron et al., 2019a,b, 2020; Caron et Baril, 2026; Ewing et al., 2017). Cette stratégie peut 

sembler trop dispendieuse pour que chaque PME ait un·e agent·e de liaison à temps plein. 

Toutefois, certaines organisations autochtones comme la CDRHPNQ offrent du soutien aux PME 

dans leur processus de recrutement de main-d’œuvre autochtone (CDRHPNQ, 2025). 

Une autre façon de favoriser les liens entre les entreprises et les communautés est la création de 

partenariats (p. ex. sous-traitance, coentreprises, partenariats informels) (Proulx et al., 2019). En 

augmentant la fréquence et la qualité des contacts, les partenariats augmentent la capacité des 

employeur·euse·s à joindre et recruter la main-d’œuvre autochtone. 

6.2.3 Insertion professionnelle 
Même si la plupart des PME considérées dans la présente étude ont mis en place des mesures 

pour faciliter l’accueil et l’insertion professionnelle des nouveaux·elles employé·e·s, peu d’entre 

elles utilisent des mesures spécifiques à la main-d’œuvre autochtone.  

Parmi les défis d’insertion professionnelle, des employeur·euse·s ont soulevé les différences de 

perception dans les codes de travail. La gestion du temps, la perception de la productivité ou la 

nécessité d’avertir son employeur·euse en cas d’absence ont entre autres été nommées. Des 

employé·e·s autochtones ont également souligné qu’ils·elles se sont senti·e·s seul·e·s dans le 

nouveau milieu de travail en PME, qu’ils·elles auraient eu besoin d’un meilleur suivi, qu’on leur 

demande comment ils·elles allaient. Julien et al. (2017) ont souligné le sentiment d’isolement que 

peut ressentir un·e employé·e autochtone dans son milieu de travail, surtout lorsqu’il·elle est la 

seule personne autochtone de l’entreprise. Cela montre l’importance, pour les employeur·euse·s 

et les superviseur·euse·s, d’être disponibles pour les employé·e·s autochtones et de s’assurer 

que les attentes de chacun·e sont partagées et comprises. Des pratiques qui favorisent le partage 

de l’information, la collaboration et la préoccupation authentique pour l’employé·e contribuent à 

améliorer l’engagement de la main-d’œuvre (Thiessen, 2023). Les PME, qui présentent 

généralement une ambiance plus « familiale » et qui peuvent être perçues comme moins 
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intimidantes que les grandes entreprises (Dia, 2022; Geralis et Terziovski, 2003; Marcoux et al., 

2016), pourraient favoriser ce genre de pratiques. 

Le niveau de maîtrise variable du français ou de l’anglais, et les différences d’interprétation que cela 

peut engendrer entre Autochtones et non-Autochtones, ont été soulevés comme défis d’insertion 

professionnelle par plusieurs employeur·euse·s et employé·e·s. En effet, la barrière linguistique 

découlant du fait que le français ou l’anglais ne constitue pas nécessairement la langue maternelle 

des employé·e·s autochtones peut nuire à l’insertion en emploi (Blanchet-Cohen et al., 2022; Caron 

et Baril, 2026; Vallières et al., 2019). Guimond et Desmeules (2017) précisent que les employé·e·s 

autochtones qui ne maîtrisent pas la langue française peuvent ressentir de la gêne à s’exprimer, et 

ont parfois de la difficulté à communiquer aisément avec leurs collègues.  

Vu les défis liés à l’insertion en emploi, certain·e·s participant·e·s ont souligné la pertinence du 

mentorat. Des études précédentes ont montré que des programmes de mentorat permettent 

d’offrir un suivi personnalisé et une orientation professionnelle de la part d’un·e employé·e plus 

expérimenté·e (Caron et al., 2019b, 2020). La présence d’un·e mentor·e autochtone permet 

notamment d’augmenter le sentiment d’attachement au travail et la motivation, d’apporter du 

soutien à la personne mentorée, et de faciliter les contacts avec les autres employé·e·s (Caron et 

al., 2019a, b; Caron et Asselin, 2020; Ewing et al., 2017; Vallières et al., 2019). Les employé·e·s 

autochtones se sentent souvent plus à l’aise de s’adresser à des mentor·e·s autochtones qui 

partagent des expériences similaires et peuvent offrir un soutien empreint de compréhension 

(Burgess et Dyer, 2009 ; Caron et al., soumis; Rerden et Guerin, 2015). Une recommandation 

gouvernementale pourrait être d’élargir la portée du Programme d’apprentissage en milieu de 

travail du MTESS (Gouvernement du Québec, 2025), qui permet de former une personne 

directement en entreprise grâce à l’accompagnement d’une personne expérimentée, afin qu’il 

couvre plus de métiers présents dans les PME. 

6.2.4 Rétention 
Les employeur·euse·s appliquent plusieurs stratégies de rétention, mais peu concernent 

spécifiquement la main-d’œuvre autochtone. Parmi les quelques stratégies visant la main-

d’œuvre autochtone, une employeuse a soulevé la flexibilité de son entreprise à laisser des jours 

de congé pour des raisons familiales. Thiessen (2023) insiste d’ailleurs sur l’importance de 

l’équilibre travail-famille pour favoriser la satisfaction au travail des employé·e·s autochtones. En 

raison de leurs valeurs généralement collectivistes (Commission de la santé et des services 

sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador [CSSSPNQL], 2018; Fortin-Lefebvre 
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et al., 2023; Fortin-Lefebvre et Baba, 2021), les Autochtones accordent effectivement une 

importance particulière aux relations familiales (Caron et al., 2019b; Julien et al., 2017; Walker et 

al., 2025). Le choc entre les visions autochtones et non-autochtones (Brayboy, 2005) peut 

entraver la mise en œuvre de pratiques respectueuses des valeurs familiales et rendre difficile, 

pour les employé·e·s autochtones travaillant dans une entreprise non-autochtone, l’atteinte d’un 

équilibre entre la vie professionnelle et la vie personnelle. Des participant·e·s autochtones ont 

d’ailleurs mentionné préférer chercher un autre emploi plutôt que de confronter leur supérieur·e 

ou s’assimiler à une idéologie non-autochtone selon laquelle le travail devrait avoir la priorité sur 

le bien-être de leurs proches (Julien et al., 2017). 

Certains gestes mis de l’avant par quelques entreprises, mais peu répandus, sont pourtant 

reconnus pour être perçus positivement par la main-d’œuvre autochtone : l’organisation 

d’événements culturels (spectacles, préparation de repas traditionnels, tenue d’activités en lien 

avec le calendrier autochtone comme la Journée nationale des Peuples autochtones et la Journée 

nationale de la vérité et de la réconciliation) et l’affichage d’éléments d’art autochtone dans les 

salles communes (Caron et Baril, 2026). Plusieurs études ont montré l’importance de faciliter 

l’équilibre entre le travail et les pratiques culturelles pour favoriser le bien-être de la main-d’œuvre 

autochtone (Caron et al., 2019b; Lai et al., 2018; Love, 2017; Vallières et al., 2019). L’organisation 

d’activités axées sur les cultures autochtones, ouvertes aux Autochtones et aux non-Autochtones, 

favorise les contacts positifs (Caron et al., 2019a, b; Daly and Gebremedhin, 2015; Rerden and 

Guerin, 2015; Thiessen, 2016).  

Les attentes discutées par la main-d’œuvre autochtone envers les employeur·euse·s illustrent 

l’importance de faire preuve de compréhension et d’ouverture concernant les particularités 

culturelles pour assurer leur rétention. Sans cette compréhension, les employé·e·s autochtones 

peuvent sentir que leurs valeurs ne correspondent pas à celles de l’entreprise (Walker et al., 

2025). Quelques employeur·euse·s ont mentionné leur flexibilité à offrir des congés pour des 

situations familiales imprévues, tel le décès d’un grand-parent. Par contre, ce sont des mesures 

qui sont généralement informelles et appliquées de façon ponctuelle. Les employeur·euse·s 

pourraient mettre en place des mesures formelles d’octroi de congés familiaux ou de deuil, ou 

pour les semaines culturelles (Caron et al., 2019a, 2020; Proulx et al., 2020; Vallières et al., 2021). 

Le soutien d’un·e superviseur·euse, par exemple en accordant un jour de congé pour prendre 

soin d’un enfant malade, favorise l’engagement des employé·e·s autochtones (Julien et al., 2017). 

Le manque de flexibilité de certaines PME en ce qui concerne les pratiques culturelles et familiales 
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peut amener un sentiment de frustration et de marginalisation chez les employé·e·s autochtones, 

qui pourra nuire à leur maintien en emploi (Blanchet-Cohen et al., 2022; Julien et al., 2017). 

Alors que la présence de personnes autochtones dans l’équipe de gestion des ressources 

humaines est souhaitée par plusieurs des employé·e·s autochtones interrogé·e·s, cette mesure 

est absente dans la plupart des PME considérées dans cette étude. Une telle mesure permet aux 

employé·e·s autochtones d’avoir une personne de confiance vers qui se tourner en cas d’inconfort 

en lien avec le travail. Cela permet aussi à l’équipe de direction de mieux comprendre les réalités 

de la main-d’œuvre autochtone (Caron et al., 2019, 2020; Caron et Baril, 2026; Haar et al., 2019; 

Thiessen, 2023). Il est d’ailleurs intéressant de rappeler qu’une des entreprises non-autochtones 

ayant participé à cette étude et qui avait une personne autochtone dans son équipe de direction 

avait trois fois plus de main-d’œuvre autochtone que les PME n’ayant pas de membre autochtone 

dans leur équipe de gestion. Les entreprises autochtones, quant à elles, avaient cinq fois plus 

d’employé·e·s autochtones que les entreprises non-autochtones. La même différence a été 

observée par Proulx et al. (2019) au sein d’entreprises forestières. 

6.2.5 Formation en milieu de travail pour les employé·e·s autochtones 
Les formations offertes aux employé·e·s autochtones de PME sont les mêmes que celles offertes 

à tou·te·s les autres employé·e·s, aucune formation spécifique ne leur est offerte. Certain·e·s 

employé·e·s interviewé·e·s ont d’ailleurs dit que les formations qui leur étaient offertes étaient 

rarement culturellement pertinentes. Or, plusieurs façons de rendre la formation culturellement 

pertinente peuvent être appliquées par les PME. Par exemple, miser sur des techniques qui 

permettent aux employé·e·s d’apprendre en faisant les tâches et en expérimentant, plutôt que de 

miser sur un apprentissage théorique (Caron et al., 2019b; Haley and Fisher, 2014; Jose, 2013; 

Loxton et al., 2012). L’apprentissage par l’observation d’une personne plus expérimentée est 

aussi une approche correspondant davantage aux traditions autochtones (Vallières et al., 2019). 

L’utilisation de méthodes de formation alternatives (tableaux, illustrations, outils visuels) favorise 

également l’apprentissage des employé·e·s autochtones qui ont de la difficulté en lecture et 

écriture (Vallières et al., 2019). Blanchet-Cohen et al. (2022) soulèvent la pertinence des pratiques 

expérientielles et relationnelles pour transmettre les connaissances, car de nombreux·euses 

Autochtones ont des souvenirs négatifs de leur passage à l’école. La présence d’un·e 

formateur·rice autochtone, ou non-autochtone qui a une bonne connaissance des réalités 

autochtones, est aussi une stratégie mentionnée dans d’autres études (Burgess and Dyer, 2009; 

Caron et al., 2019b; Ewing et al., 2017; Jose, 2013). Un outil d’autodiagnostic développé par Baril 
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et al. (2024) pour les programmes de formation post-secondaire pourrait être utilisé par les 

employeur·euse·s afin de rendre leurs formations culturellement sécuritaires.  

6.3 Facteurs liés au groupe de travail 

6.3.1 Relations entre employé·e·s autochtones et non-autochtones 
Même si plusieurs employé·e·s autochtones croient qu’il s’agit souvent de maladresse plutôt que 

de méchanceté, certains comportements ou attitudes racistes perçus par les Autochtones 

peuvent, à certains moments, affecter les relations entre Autochtones et non-Autochtones. Le 

racisme et la discrimination font partie des barrières auxquelles font face les Autochtones en 

milieu de travail (Haar, 2023; Lahn, 2018; Walker et al., 2025).  

Plusieurs propos recueillis lors des entrevues révèlent un décalage entre la perception des 

Autochtones et des non-Autochtones concernant la présence de racisme en milieu de travail. En 

effet, certains commentaires ou comportements d’employé·e·s ou d’employeur·euse·s non-

autochtones, qui peuvent leur sembler anodins, dérangent les employé·e·s autochtones qui y 

perçoivent du racisme. Même lorsque non intentionnels, les préjugés et les comportements 

racistes affectent les employé·e·s autochtones (Brockman et Morrison, 2016; Guimond et 

Desmeules, 2017; Rivard et al., 2017; Thiessen, 2023) et limitent leur sentiment d’inclusion 

organisationnelle (Caron et al., 2019b).  

L’absence d’interaction entre les employé·e·s autochtones et non-autochtones, de même que le 

manque d’intérêt des employé·e·s non-autochtones envers les réalités autochtones, nuisent aussi 

au climat de travail. Une attitude d’indifférence à l’égard des employé·e·s autochtones a déjà été 

observée dans d’autres contextes de travail et de cohabitation et nuit à l’insertion professionnelle 

et sociale ainsi qu’à la rétention de la main-d’œuvre autochtone (Guimond et Desmeules, 2017; 

Rivard et al., 2017; Thiessen, 2023). Pourtant, la théorie du contact stipule que si les employé·e·s 

autochtones et non-autochtones ont l’occasion de communiquer entre eux·elles et de mieux 

comprendre et apprécier leurs réalités respectives, cela entraînera une diminution des préjugés 

(Allport, 1954; Fairon, 2019). Cela indique qu’au-delà de placer les employé·e·s autochtones et 

non-autochtones dans le même milieu de travail, les employeur·euse·s doivent mettre en place 

des mesures pour favoriser des contacts positifs.  

6.3.2 Gestion des plaintes et règlement des différends 
Pour la majorité des employeur·euse·s, le processus de gestion des plaintes est le même pour 

l’ensemble des employé·e·s et aucune mesure spécifique n’est appliquée pour la main-d’œuvre 

autochtone. Cette uniformité du processus de gestion des plaintes a d’ailleurs été soulignée dans 



41 
 

des études précédentes (Caron et al., 2019a, 2020; Caron et Baril, 2026). Pour certain·e·s 

employé·e·s autochtones interrogé·e·s dans la présente étude, le mécanisme général de gestion 

des plaintes est suffisant et semble bien fonctionner. Or, pour d’autres, l’absence d’une personne 

autochtone pour les accompagner lorsqu’une situation de plainte survient (envers eux·elles ou 

pour dénoncer un·e autre employé·e) est un problème dans les PME. Ce type d’accompagnement 

est pourtant bénéfique pour faciliter la communication et la compréhension mutuelle entre 

Autochtones et non-Autochtones (Thiessen, 2023). Une personne autochtone membre de l’équipe 

de gestion d’une des entreprises considérées dans la présente étude a d’ailleurs précisé que sa 

présence dans l’entreprise permet d’éviter que certains conflits ne prennent de l’ampleur. Les 

Autochtones ont confiance en elle afin de partager certaines situations inconfortables. Il serait 

pertinent que les PME mettent en œuvre une telle mesure, comme suggéré dans d’autres études 

(Caron et al., 2019; Ewing et al., 2017; Kuntz et al., 2014; Rerden et Guerin, 2015). Cette mesure 

semble d’autant plus pertinente considérant que les personnes autochtones ont parfois tendance 

à vouloir éviter les conflits et s’adapter aux situations problématiques avec leurs collègues non-

autochtones, plutôt que de rapporter des situations conflictuelles (Caron et al., 2019b; Haley et 

Fisher, 2014; Thiessen, 2016, 2023). Des mécanismes visant à résoudre les conflits de manière 

collaborative, respectueuse et authentique sont plus pertinents pour les employé·e·s autochtones 

(Ferdman, 2014; Ferdman et al., 2010; Loxton et al., 2012; Pless et Maak, 2004). Étant donné 

que les employé·e·s autochtones sont généralement plus à l’aise de signaler des situations 

problématiques à des mentor·e·s autochtones, la collaboration avec eux·elles est importante 

(Burgess et Dyer, 2009; Rerden et Guerin, 2015). 

6.3.3 Sensibilisation aux réalités autochtones 

La plupart des employeur·euse·s non-autochtones rencontré·e·s dans cette étude semblent peu 

au fait des réalités autochtones. Cela peut mener à des comportements involontairement 

déplacés de leur part envers les Autochtones, causant des malaises et de la discrimination 

(Guimond et Desmeules, 2017). La gestion de la diversité nécessite une compréhension des 

réalités culturelles (Caron et al., 2019b; Guillaume et al., 2014). Ainsi, de la formation est 

nécessaire, autant auprès des employeur·euse·s, des superviseur·euse·s, que des employé·e·s. 

Sinon, la responsabilité de faire comprendre ces réalités retombe sur les employé·e·s 

autochtones. En effet, plusieurs des employé·e·s autochtones interviewé·e·s ressentent de la 

pression lorsqu’il est question de répondre à des questions sur les réalités autochtones. Ils·elles 

se sentent alors placé·e·s sous les projecteurs et perçu·e·s comme devant représenter l’ensemble 

des Autochtones (Thiessen, 2023). Certain·e·s employé·e·s y voient aussi le danger 
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d’instrumentaliser les employé·e·s autochtones pour faire la formation et la sensibilisation à leurs 

superviseur·euse·s et collègues non-autochtones (Guimond et Desmeule, 2017; Schriker, 2024; 

Thiessen, 2023).  

Certains employé·e·s autochtones ont mentionné avoir l’impression que des PME embauchent 

des Autochtones seulement afin de « cocher une case », en raison d’une politique de ressources 

humaines ou gouvernementale imposant des quotas d’embauche ou offrant des incitatifs 

financiers. Un employeur a lui-même admis chercher de la main-d’œuvre autochtone pour 

répondre à un quota d’embauche. Cette forme de tokénisme (sensu Wallace, 2018) a déjà été 

notée dans d’autres études sur l’emploi autochtone (Caron et al., 2019a; Caron et Baril, 2026). Le 

fait d’embaucher des employé·e·s autochtones sans toutefois faire les changements nécessaires 

pour rendre le milieu de travail plus inclusif et équitable fait qu’ils·elles ne se sentent pas 

réellement apprécié·e·s et soutenu·e·s, ce qui ne les incite pas à demeurer dans l’entreprise.  

Plusieurs études ont souligné la nécessité de fournir des formations de sensibilisation aux 

employé·e·s, superviseur·euse·s et employeur·euse·s non-autochtones afin qu’ils·elles 

comprennent mieux l’histoire, la culture et les réalités autochtones, notamment pour permettre de 

diminuer les préjugés et favoriser des contacts sains (Caron et al. 2019a, b, 2020; Lai et al., 2018; 

Proulx et al., 2019; Thiessen, 2023). Si les PME n’ont pas les ressources nécessaires à l’interne 

pour offrir des formations de sensibilisation, ou si elles veulent offrir des formations reconnues, 

elles peuvent se tourner vers des organisations externes qui offrent ce genre de formations, 

comme la CDRHPNQ (2025) ou certaines universités (e.g., UQAT, 2025). 

6.4 Facteurs individuels 

6.4.1 Formation et expérience de travail 
Plusieurs employeur·euse·s et employé·e·s ont parlé du défi que représente le manque de 

formation ou d’expérience professionnelle pour la main-d’œuvre autochtone. De nombreuses 

études ont fait ressortir que les Autochtones sont souvent moins scolarisé·e·s que les non-

Autochtones, ce qui les empêche d’accéder à plusieurs postes qui demandent une spécialisation 

ou un diplôme (Caron et Baril, 2026; Guimond et Desmeules, 2017; OCDE, 2018; Vallières et al., 

2019). Cette absence de qualification ou de diplôme peut s’expliquer par une plus faible littératie, 

la préférence pour un apprentissage pratique, le coût des études, les responsabilités personnelles 

et familiales ou le manque d’accès à une formation dans la communauté (OCDE, 2018). Fortin-

Lefebvre et al. (2023) soulignent la difficulté, pour les jeunes autochtones, à se reconnaître dans 
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les façons de transmettre les contenus de formation présentés dans le système d’éducation non-

autochtone. 

Il convient de souligner que certain·e·s employeur·euse·s et employé·e·s ont mentionné que les 

Autochtones ne manquent pas nécessairement de compétences, mais que celles-ci sont souvent 

acquises dans l’expérience de vie plutôt que par un cheminement scolaire reconnu. Des entrevues 

situationnelles et comportementales pourraient faciliter le recrutement de main-d’œuvre 

autochtone en se focalisant sur les habiletés et compétences plutôt que sur les diplômes (Caron 

et al., 2019b; Day et al., 2004; Waxin et al., 2018). D’autres solutions ont été mentionnées par 

des employeur·euse·s interrogé·e·s, comme d’offrir une formation à même les locaux de leur 

entreprise, en alternance travail-étude, en partenariat avec le centre scolaire de la région. 

D’ailleurs, le caractère plus flexible des PME comparativement aux grandes entreprises, 

notamment dans les processus de prise de décisions (Eggers, 2020; Eggers et al., 2012), pourrait 

faciliter la mise en place de ce type de formation. L’OCDE (2018) mentionne aussi la pertinence 

de développer des programmes de formation menant à l’emploi, ou de formations en milieu 

d’emploi, afin de faciliter la transition des Autochtones vers le marché du travail. Joncas et al. 

(2022) soulignent que plusieurs personnes autochtones perçoivent le système scolaire comme 

un outil colonial qui a contribué à la production de traumatismes intergénérationnels, et que la 

formation professionnelle technique de type « apprendre en faisant » est une avenue prometteuse 

pour augmenter la sécurité culturelle de la formation. 

 



 
 

CONCLUSION 

Cette étude visait à identifier les défis et les facteurs de succès liés au recrutement, à l’insertion 

en emploi et à la rétention de la main-d’œuvre autochtone au sein des PME au Québec, du point 

de vue des employé·e·s autochtones et des employeur·euse·s. Les résultats montrent que la 

plupart des employeur·euse·s sont ouvert·e·s à l’embauche de main-d’œuvre autochtone et 

qu’ils·elles croient que ce bassin de main-d’œuvre pourrait faire partie de la solution à la rareté 

avec laquelle doivent composer les PME au Québec. Toutefois, cette recherche a permis de 

constater que les employeur·euse·s mettent peu de stratégies spécifiques en place afin de 

favoriser le recrutement, l’insertion et la rétention de la main-d’œuvre autochtone, et qu’ils·elles 

ne savent pas toujours comment faire pour joindre cette main-d’œuvre, ou n’en voient pas l’utilité. 

Plusieurs stratégies peuvent aider les employeur·euse·s à recruter et retenir la main-d’œuvre 

autochtone. Suivre des formations et des ateliers sur les réalités autochtones pour développer 

une sensibilité culturelle est un facteur clé pour permettre aux employeur·euse·s d’offrir un 

environnement de travail dans lequel les employé·e·s autochtones se sentent respecté·e·s, 

compris·e·s et en sécurité, et de mieux comprendre comment joindre cette population. Ces 

formations sont aussi pertinentes pour l’ensemble des employé·e·s et superviseur·euse·s non-

autochtones qui côtoient des employé·e·s autochtones. Les employeur·euse·s peuvent se tourner 

vers des organisations comme la CDRHPNQ, ou les services de formation continue de certaines 

universités comme l’UQAT, qui offrent ce genre de programmes aux entreprises. La CDRHPNQ 

offre également différents services pour soutenir les employeur·euse·s dans leurs démarches de 

recrutement, d’insertion et de rétention de la main-d’œuvre autochtone.  

Des stratégies de recrutement, comme des affiches ou des mentions de type « Bienvenue aux 

Autochtones », ou une page « carrières » dédiée à la main-d’œuvre autochtone, incluant des mots 

en langue autochtone, sont des avenues intéressantes. L’utilisation des médias socionumériques, 

de même que des annonces dans les journaux locaux ou la radio communautaire, sont aussi des 

stratégies à explorer. La CDRHPNQ offre également une section d’affichage de postes sur son 

site Web, que les entreprises peuvent utiliser pour être plus visibles auprès de la main-d’œuvre 

autochtone. Pour l’insertion et la rétention, d’autres pistes de solution, comme la présence de 

mentor·e·s autochtones et de personnes autochtones au sein de l’équipe de direction, peuvent 

faciliter l’embauche et la rétention de la main-d’œuvre autochtone. L’offre de formations 

culturellement pertinentes, notamment en formule travail-études et en collaboration avec les 

centres scolaires, serait aussi à privilégier. 
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Du point de vue gouvernemental, une promotion accrue et une meilleure diffusion de l’information 

sur les soutiens disponibles apparaissent nécessaires, tant en ce qui concerne les services 

gouvernementaux que communautaires. Le financement de services de navettage visant à 

faciliter le transport des personnes autochtones vers les milieux de travail serait également à 

considérer. L’octroi de subventions ou de crédits d’impôt pour des formations sur les réalités 

autochtones en milieu de travail, destinées tant aux employeur·euse·s qu’aux employé·e·s non-

autochtones, constitue une piste d’action concrète. Les collaborations entre les PME et les 

organisations autochtones, favorisant des démarches de recrutement, d’insertion et de rétention 

culturellement pertinentes, pourraient également être soutenues financièrement. Enfin, 

l’élargissement de la portée du Programme d’apprentissage en milieu de travail du MTESS à un 

plus grand nombre de métiers présents en PME est une piste qui pourrait faciliter l’insertion de la 

main-d’œuvre autochtone en emploi. 

Les résultats de cette étude doivent être considérés en tenant compte de certaines limites. Tout 

d’abord, la région de l’Abitibi-Témiscamingue était représentée en plus grande proportion que les 

autres régions du Québec parmi les entreprises participantes. Il sera intéressant, dans les 

recherches futures, d’avoir une représentation plus grande des autres régions de la province afin 

d’élargir le portrait. Du côté des employé·e·s autochtones, la moitié des personnes participantes 

(5) étaient issues de la Nation Wendat, tandis que trois employé·e·s étaient de la Nation 

Anicinabe. Interroger une plus grande variété de Nations permettrait d’obtenir un portrait plus 

complet. Néanmoins, puisque les résultats n’ont pas montré de différences notables d’opinions 

selon la région administrative ou la Nation d’appartenance des personnes interrogées, ils 

semblent s’appliquer à différents contextes au Québec. 
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ANNEXE A – GUIDE D’ENTREVUE À L’INTENTION DES EMPLOYEUR·EUSE·S DE 
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 

Nom de l’entreprise :  

Secteur d’activités :  

Type d’entreprise (privée, coopérative, familiale, etc.) :  

Localisation des activités de l’entreprise :  

Année de fondation de l’entreprise :  

Entreprise autochtone (oui / non)1 : 

Nombre total d’employé·e·s en 2024 :  

Nombre d’employé·e·s autochtones en 2024 :  

Profil de la personne interviewée  

Nom de l’intervenant·e :  

Pseudonyme2 :  

Poste / fonction au sein de l’entreprise :  

Date d’entrée en poste :  

1. Introduction  

1.1 Depuis combien de temps œuvrez-vous dans cette entreprise?  

1.2 Pouvez-vous nous expliquer votre parcours professionnel au sein de l’organisation où vous 

travaillez actuellement?  

1.4 Quelle est votre expérience en gestion de la diversité culturelle autochtone?  

 
1 Entreprise détenue et contrôlée à 51 % ou plus par une ou plusieurs personnes autochtones. 
2 Pour assurer la confidentialité de l’intervenant·e, un pseudonyme sera utilisé pour tous les rapports et articles produits. 
Dans la transcription de l’entrevue, veuillez mettre à la fois le nom de l’intervenant·e et son pseudonyme. Pour tous les 
autres documents produits, veuillez utiliser uniquement le pseudonyme.   
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1.3 Croyez-vous que la population autochtone représente une solution à la rareté de main-

d’œuvre dans votre secteur d’activités? Veuillez justifier.  

1.5 Quelles sont vos attentes à l’égard de la main-d’œuvre autochtone en général? Veuillez 

expliquer.  

1.6 Est-ce que vos attentes à l’égard de la main-d’œuvre autochtone ont été satisfaites? 

1.7 Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer que vos attentes soient satisfaites par les 

employé·e·s autochtones? Si oui, veuillez les identifier.  

Questions relatives aux facteurs organisationnels  

Ex. : politiques, procédures, pratiques de gestion des ressources humaines, et les valeurs  

2. Sélection et recrutement de la main-d’œuvre  

2.1 Quelles stratégies mettez-vous en place pour joindre les chercheurs·euses d’emplois 

autochtones et les inciter à travailler au sein de votre organisation?  

2.1.1 Quelle(s) stratégie(s) a(ont) été plus efficace(s)?  

2.1.2 Quelle(s) stratégie(s) a(ont) été moins efficace(s)?  

2.2 Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par votre organisation pour joindre 

davantage les chercheurs·euses d’emploi autochtones?  

3. Formation et développement des compétences  

3.1. Offrez-vous l’occasion à vos employé·e·s autochtones de participer à des programmes de 

formation?  

3.1.1 Si oui, pouvez-vous donner des exemples de formations qui sont offertes au personnel de 

votre entreprise?  

3.1.2 Si oui, est-ce que ces programmes de formation sont adaptés aux employé·e·s 

autochtones? Veuillez expliquer.  

4. Accueil et insertion en emploi des employé·e·s autochtones  
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4.1 Comment se déroule l’accueil des nouveaux·elles employé·e·s autochtones au sein de votre 

organisation?  

4.2 Quels sont les principaux défis des employé·e·s autochtones dans leur insertion au sein de 

votre organisation?  

4.3 Est-ce que votre organisation met en place des programmes ou des activités pour faciliter 

l’insertion des employé·e·s autochtones dans les semaines et les mois suivants leur embauche?  

5. Rétention de la main-d’œuvre autochtone  

5.1 Avez-vous développé une ou des stratégie(s) de rétention des employé·e·s autochtones?  

5.1.1 Quelle(s) stratégie(s) a(ont) été plus efficace(s)?  

5.1.2 Quelle(s) stratégie(s) a(ont) été moins efficace(s)?  

5.2 Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par votre organisation pour favoriser 

davantage la rétention de la main-d’œuvre autochtone?  

Questions relatives aux facteurs groupe de travail  

Ex. : Climat de travail, inclusion, leadership  

6. Climat de travail au sein de l’organisation  

6.1 De quelle façon, selon vous, les employé·e·s autochtones expriment-ils un sentiment 

d’appartenance au groupe de travail? Veuillez expliquer.  

6.2 De quelle façon, selon vous, l’entreprise encourage-t-elle le sentiment d’appartenance des 

employé·e·s (autochtones et non-autochtones) à l’entreprise et à l’équipe de travail?  

6.3 De façon générale, comment décririez-vous les relations de travail entre les employé·e·s 

autochtones et non-autochtones?  

6.4 Est-ce que votre organisation favorise des pratiques pour assurer un bon climat de travail?  

6.5 Avez-vous déjà eu connaissance de plaintes de la part d’employé·e·s reliées à des conflits de 

travail entre Autochtones et non-Autochtones au sein de votre organisation? Veuillez expliquer.  
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6.6 Est-ce que votre organisation a déjà mis des mécanismes en place pour régler des conflits 

entre employé·e·s autochtones et non-autochtones? Veuillez expliquer.  

7. Pratiques GRH d’attraction, de mobilisation et de rétention de la main-d’œuvre autochtone  

7.1 Est-ce que vous aimeriez ajouter quelque chose sur les pratiques de votre entreprise en 

termes de gestion de la diversité culturelle autochtone?  



 
 

ANNEXE B – GUIDE D’ENTREVUE À L’INTENTION DES AUTOCHTONES EMPLOYÉ·E·S 
OU ANCIENNEMENT EMPLOYÉ·E·S PAR DES PME 

1. Introduction  

1.1 À quelle communauté autochtone appartenez-vous?  

1.2. Quel est votre niveau de scolarité et/ou de formation?  

1.3. Pouvez-vous nous expliquer votre parcours professionnel général?  

1.4. Avez-vous de l’expérience de travail au sein d’autres entreprises, notamment de plus grandes 

entreprises?3  

1.5. Comment percevez-vous votre employeur : applique-t-il des stratégies pour favoriser 

l’inclusion des employé·e·s? Veuillez expliquer.  

1.6. Quelles sont vos attentes à l’égard d’un employeur? Veuillez expliquer.  

1.7. Est-ce que vos attentes envers votre employeur actuel ont été satisfaites?  

Questions relatives aux facteurs organisationnels  

Ex. : politiques, procédures, pratiques de gestion des ressources humaines, et les valeurs  

2. Formation et développement des compétences  

2.1. Selon vous, est-ce que les PME offrent aux membres de votre communauté l’occasion de 

participer à des programmes de formation?  

2.1.1. Si oui, pouvez-vous donner des exemples de formations qui sont offertes?  

2.1.2. Si oui, est-ce que ces programmes de formation sont pertinents pour les employé·e·s 

autochtones? Veuillez expliquer.  

3. Sélection et recrutement de la main-d’œuvre  

 
3 Si oui, demander au·à la participant·e à l’occasion et lorsque pertinent de comparer les réponses (PME versus grandes 
entreprises). 
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3.1 Selon vous, y a-t-il un bassin de main-d’œuvre autochtone qualifiée dans votre communauté 

pour travailler au sein de PME (tous secteurs confondus)? Si oui, dans quels secteurs? Sinon 

pourquoi?  

3.2. Selon vous, quelles stratégies sont mises en place par les PME pour joindre les 

chercheurs·euses d’emploi autochtones et les inciter à y travailler?  

3.2.1. Quelle(s) stratégie(s) fonctionne(nt) mieux et pourquoi?  

3.2.2. Quelle(s) stratégie(s) fonctionne(nt) moins bien et pourquoi? 

3.3. Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par les PME pour joindre davantage les 

chercheurs·euses d’emploi autochtones  

4. Accueil et insertion des employé·e·s autochtones  

4.1. Comment se déroule l’accueil des nouveaux·elles employé·e·s autochtones au sein des PME 

où vous avez travaillé?  

4.2. Quels sont les principaux défis des employé·e·s autochtones lors de leur insertion au sein 

des PME?  

4.3. Est-ce que les PME où vous avez travaillé avaient des programmes ou des activités pour 

faciliter l’insertion des employé·e·s autochtones dans les semaines suivant leur embauche?  

5. Rétention de la main-d’œuvre autochtone  

5.1. Selon vous, est-ce que les particularités culturelles autochtones sont prises en compte dans 

les stratégies de rétention des employé·e·s autochtones au sein des PME où vous avez travaillé?  

5.1.1. Si oui, de quelle(s) façon(s)?  

5.1.2. Sinon, pourquoi?  

5.2. Quelle(s) stratégie(s) de rétention des employé·e·s autochtones a(ont) mieux fonctionné et 

pourquoi?  

5.3. Quelle(s) stratégie(s) de rétention des employé·e·s autochtones a(ont) moins bien fonctionné 

et pourquoi?  
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5.4. Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par les PME pour favoriser davantage la 

rétention de la main-d’œuvre autochtone?  

Questions relatives aux facteurs groupe de travail  

Ex. Climat de travail, inclusion, leadership  

6. Climat de travail au sein de l’organisation  

6.1. Quelles pratiques pour assurer un bon climat de travail étaient en place dans les PME pour 

lesquelles vous avez travaillé?  

6.2. Quel est votre sentiment d’appartenance à votre groupe de travail? Veuillez expliquer.  

6.3. Selon vous, de quelle façon l’entreprise encourage-t-elle le sentiment d’appartenance des 

employé·e·s (autochtones et non-autochtones) à l’entreprise et à l’équipe de travail?  

6.4. De façon générale, comment décririez-vous les relations de travail entre les employé·e·s 

autochtones et non-autochtones? 

6.5. Avez-vous déjà eu connaissance de plaintes de la part d’employé·e·s reliées à des conflits 

de travail entre Autochtones et non-Autochtones au sein de l’entreprise où vous travaillez? 

Veuillez expliquer.  

6.6. Est-ce que l’entreprise dans laquelle vous travaillez a déjà mis en place des mécanismes 

pour régler des conflits entre employé·e·s autochtones et non-autochtones? Veuillez expliquer.  

7. Pratiques GRH d’attraction, de mobilisation et de rétention de la main-d’œuvre autochtone  

7.1 Est-ce que vous aimeriez ajouter quelques commentaires sur les pratiques de l’entreprise 

dans laquelle vous travaillez (ou avez travaillé) concernant la gestion de la diversité culturelle 

autochtone? 



 
 

ANNEXE C – APPROBATION DU COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE DE 
L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
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